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UN RAPPORT DE DÉVELOPPEMENT, POUR QUOI FAIRE ? 
 

UNE OBLIGATION RÉGLEMENTAIRE 
 

En application de l’article 255 de la loi Grenelle 2, le décret du 19 juin 2011, le rapport de 
développement durable s’impose depuis 2011 aux collectivités locales et aux Etablissements 
Publics de Coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. 
Lore Forez agglomération et ses 113747 habitants, rentrent donc dans le champ 
d’application de la réglementation. 
 
A ce titre, ce document doit être présenté chaque année aux élus communautaires, 
préalablement au débat sur le document d’orientation budgétaire. 
 

SAISIR LA RÉALITÉ DU DÉVELOPPEMENT DURABLE SUR LE TERRITOIRE 
 
Engager une politique de développement durable suppose de tenter d’établir un cercle 
vertueux entre l’économique, le social et l’environnemental tout en favorisant une bonne 
gouvernance basée sur l’implication de tous les acteurs et l’évaluation partagée. 
 
Le rapport de développement durable est un exercice annuel d’évaluation des politiques 
publiques. Il permet de saisir, de suivre et d’évaluer les réalités d’un concept jugé très souvent 
flou, ambigu et évolutif. Sa récurrence permet aux agents, aux services et aux élus 
d’approfondir leur appropriation du développement durable et de s’inscrire dans une 
démarche d’amélioration continue. 
 
Le rapport décrit, sous forme de synthèse, la situation en matière de développement durable 
de la collectivité à partir des évaluations, documents et bilans produits. Ce rapport comporte 
: 

- le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement 
et des activités internes de la collectivité ; 

- le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre par 
Loire Forez agglomération sur son territoire.  

 
Ces bilans sont réalisés au regard des finalités du développement durable, mentionnées au 
III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

- lutte contre le changement climatique et la protection de l’atmosphère ; 
- préservation de la biodiversité ; 
- préservation des cours d’eau du territoire ; 
- épanouissement de tous les êtres humains ; 
- cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations ; 
- dynamiques de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 
 
A ce jour, Loire Forez agglomération a conduit de nombreuses actions en matière de 
développement durable. L’ensemble des actions présentées dans ce rapport permet ainsi 
d’avoir une vision globale, mais non exhaustive, des projets de développement durable 
portés par la collectivité. 
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PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
L’aménagement du territoire 
 
L’aménagement du territoire permet de planifier et de coordonner l'utilisation du sol, l'organisation du bâti, 
ainsi que la répartition des équipements et des activités dans l'espace géographique en anticipant les 
changements climatiques et en gérant les risques et les nuisances. 
 
LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL AU 45 COMMUNES 

  

Le plan local d’urbanisme intercommunal a été lancé par l’ex-communauté 
d’agglomération Loire Forez, à l’échelle des 45 communes qui la composaient. 

Fin 2017, les grandes orientations du projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) ont été débattues et validées par les élus communaux concernées et les élus 
communautaires.  

En 2018, Loire Forez agglomération s’est engagée dans la phase réglementaire du PLUi avec 
l’élaboration de premières propositions de zonage. Ce travail réglementaire s’est poursuivi 
sur 2019 et 2020. Parallèlement, l’étude environnementale s’est poursuivie avec une première 
analyse du zonage et son adaptation aux enjeux environnementaux identifiés. 

Après un travail en collaboration étroite avec les communes concernées, et une 
gouvernance associant pleinement les élus communaux, le projet de PLUi a été arrêté en 
conseil communautaire le 26 janvier 2021, puis le 23 novembre 2021. Le projet arrêté a été 
transmis pour avis aux 45 communes, et aux personnes publiques associées.  

En 2022, le projet arrêté a été soumis à enquête publique du 3 janvier au 10 février. 

- 57 permanences au total dont 4 en distanciel ont été tenues par les trois membres de 
la commission d’enquête dans les mairies des 45 communes concernées, ainsi qu’au 
siège de Loire Forez à Montbrison.  

- Toutes ces permanences ont permis aux membres de la commission d’enquête 
d’avoir 517 entretiens avec des personnes ou des groupes de personnes, dont 14 en 
distanciel. Le temps consacré à la réception du public a été de 189 heures.  

- Au total, la commission a reçu 1 500 contributions. 
 
Au terme de cette enquête, la commission d’enquête a émis un avis favorable au projet, 
assorti de 8 réserves. Elle l’accompagne également de 24 recommandations. 
 
Le projet, en cours de finalisation, sera approuvé dans les prochains mois. 
 

Le projet de PLUi couvrant 45 communes marque une rupture par rapport aux documents 
de planification communaux en vigueur en permettant : 
- un réel recentrage des possibilités de construction sur les centre-bourgs et centres-villes ; 
- une mobilisation en faveur de la qualité urbaine et de la diversification de l’offre de 

logements ; 
- un effort significatif en faveur de la production de logement social ; 
- la préservation de la vitalité du commerce par un recentrage des implantations 

commerciales autorisées sur les cœurs historiques et dans les zones dédiées ; 
- une organisation du territoire permettant de minimiser les besoins en déplacements ; 
- un zonage qui préserve de façon volontariste l’activité agricole et forestière ; 
- une prise en compte forte du paysage et du patrimoine ; 
- un zonage préservant les continuités écologiques ; 
- une faible vulnérabilité des populations face aux risques ; 
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VERS UN PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL COUVRANT L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 
COMMUNAUTAIRE 
 
Loire Forez agglomération envisage aujourd’hui de poursuivre ce travail en engageant 
l’élaboration d’un PLUi qui couvrira l’ensemble du périmètre de l’agglomération, 
permettant ainsi de répondre aux objectifs fixés par la loi climat et résilience du 23 août 
2021. 
Plusieurs séminaires et réunions d’information et de sensibilisation ont été organisés courant 
2021 en direction des élus communaux. Un guide sur les enjeux et la procédure de PLUi a 
également été élaboré et diffusé largement auprès des conseillers municipaux.  
Parallèlement, un groupe d’élus a été mis en place pour préparer la charte de 
gouvernance du futur PLUi. Il s’agit pour l’EPCI de bâtir un projet communautaire partagé 
et porté par l’ensemble des élus locaux. Dans cet exercice, la collaboration entre l’EPCI 
et les communes sera essentielle et constituera un élément clé de la réussite du projet. Au-
delà des obligations règlementaires posées par le code de l’urbanisme, la charte de 
gouvernance du futur PLUi définira donc des modalités supplémentaires de collaboration 
pour associer les communes tout au long du processus d’élaboration du PLUi. 
 
Le lancement du PLUi à 87 sera soumis au conseil communautaire le 13 décembre 
prochain. 
 

1.  Les procédures communales 
 
Parallèlement, Loire Forez Agglomération poursuit les procédures communales existantes et 
fait vivre les documents communaux au travers de modifications ou de révisions. 

 

2. Une politique locale de l’habitat  
 
La politique locale de l'habitat de Loire Forez est définie au sein du programme local de 
l’habitat (PLH) sur la période 2020-2026. Ce document s'articule autour de 4 enjeux majeurs 
pour notre territoire :   

 Développer un modèle de production de logements économe en foncier et moins 
générateur de déplacement  

 Assurer une réponse à l’ensemble des besoins pour favoriser les parcours résidentiels  
 Moderniser et adapter le parc de logements existant  
 Redynamiser les centres-bourgs/villes afin d’améliorer la qualité de vie  

 
La politique locale de l’habitat doit inciter les acteurs de l’habitat à investir les centres bourgs 
tout en permettant aux ménages souhaitant se loger sur le territoire, de le faire dans des 
conditions qualitatives.  
  
Plusieurs actions ont pu être mises en œuvre ou maintenues au titre de la compétence 
habitat dans le cadre du PLH 2020-2026 :   

 Un nouveau programme d’intérêt général (PIG) a démarré en 2022 pour une durée 
de 5 ans. Les objectifs fixés sur le PIG 2018-2021 ayant été largement dépassés en 
matière de rénovation thermique, le nouveau dispositif se veut plus ambitieux que le 
précédent. 160 rénovations thermiques sont prévues dans le cadre de la convention 
PIG, 20 dossiers travaux lourds.  
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 Loire Forez délivre, aux primo-accédants modestes vivant en centre bourg, une aide 
financière pouvant aller de 4 000 à 8 000 € pour l’acquisition d’un logement ancien. 
Cette aide est conditionnée à la réalisation de travaux de performance énergétique 
permettant d’atteindre 25% de gain énergétique après travaux. En 2022, une 
douzaine de logements ont ainsi été subventionnés par Loire Forez agglomération.   
 
   

 En complément, Loire Forez agglomération a répondu à un appel à projet mis en 
place par la Région Auvergne-Rhône-Alpes afin d’accompagner les ménages dans 
la réalisation de leurs travaux de rénovation énergétique. Il s’agissait également de 
valoriser la plateforme de rénovation énergétique (Rénov’actions) portée par 
l’agglomération. Cette plateforme a un rôle de conseil auprès des usagers sur ces 
thématiques. Le nouveau dispositif mis en place début 2019 permet aux propriétaires 
occupants, ou bailleurs, réalisant des travaux d’isolation dans leurs logements, de 
bénéficier d’une prime complémentaire entre 500 € et 1 250 € suivant le profil du 
demandeur. Une soixantaine de dossiers ont été notifiés en 2022. 
 

 
 

 Une action en faveur de l’attractivité des centres bourgs/villes 
 
Loire Forez agglomération est un territoire qui attire de nombreux ménages. L’EPCI a fondé 
son attractivité sur de multiples facteurs : richesse patrimoniale, équipements présents sur le 
territoire, cadre de vie agréable… Parmi ceux-ci, le développement urbain en extension des 
bourgs et des hameaux a permis d’accueillir de nombreux ménages souhaitant s’installer sur 
le territoire. Ce développement est remis en question au niveau national et interroge au 
niveau intercommunal.   
  
Loire Forez souhaite ainsi maintenir son attractivité en s’appuyant sur les centres bourgs/villes 
des communes de l’agglomération. Ces centres ont souvent des atouts et un potentiel 
important : patrimoine, logements disponibles, équipements et commerces dans certaines 
communes (ou bien locaux vacants et disponibles pour de nouvelles implantations), 
interactions sociales… Le retour des usagers vers les centres bourgs doit permettre 
d’atteindre des objectifs de développement durable (moins de déplacements, moins 
d’artificialisation des sols, amélioration de la qualité énergétique des logements et donc des 
émissions de gaz à effet de serre, vitalité sociale retrouvée, valorisation des circuits courts et 
des habitudes de consommation locales…).  
  
Pour ce faire, il importe de pouvoir accompagner la réflexion des communes souhaitant 
valoriser leur centre bourg/ville. Loire Forez a ainsi mis en place un service qui vise à aider les 
communes dans leur réflexion pour renforcer la qualité de vie et le dynamisme des centres-
bourgs/villes.   

Loire Forez agglomération accompagne les communes selon différentes modalités :  

- Un volet animation territoriale. Il vise à créer une culture commune autour des 
processus de dévitalisation/revitalisation des centres bourgs/villes. Loire Forez intervient 
de plusieurs manières : visites de terrain, mise en place et à disposition d’une boîte à 
outils à destination des communes, production de note d’enjeux demandées par les 
communes.  

o Plus de 20 communes accompagnées depuis 2017 
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o Mise en place d’un appel à projet pour la sélection de 4 nouvelles 
communes à accompagner sur 2022-2023 : Bonson, Usson-en-Forez, Chambles et 
Précieux (coût estimé à 48 000 € HT / 4 communes).   

o Accompagnement de communes dans le passage à l’opérationnel :   
 Boisset-lès-Montrond : étude de définition et de programmation 

d’une voie verte sur une ancienne artère du canal 
 Saint-Jean-Soleymieux et Ecotay l’Olme : travail à la mise en 

place d’une veille foncière via EPORA 
 

- Accompagnement renforcé. Il s’agit de travailler sur quelques communes à la fois 
motivées et à fort enjeu pour conduire une démarche structurée, s’inscrivant dans la 
durée, pour faire muter les centres bourgs/centres villes.  

o Montbrison : accompagnement dans le plan guide des espaces publics, 
l’étude habitat et la mise en place d’une opération programmée d'amélioration de 
l'habitat (OPAH), l’appel à projet du site « gégé », et suivi de l’étude sur un outil de portage 
foncier communal  

o Saint-Bonnet-le-Château : poursuite de l’opération programmée 
d'amélioration de l'habitat – renouvellement urbain (OPAH-RU), rénovation des espaces 
publics, mise en place d’une concession d’aménagement sur l’ilot cœur historique ;   

o Sury-le-Comtal : réflexion sur la restructuration de site « Rue du Lavoir », du site 
de l’Ancienne Mairie, du site Thivel et des espaces publics ;   

o Boën-sur-Lignon : Lancement d’un appel à projets pour la restructuration d’ilots 
anciens situés en centre-bourg, création d’un parc urbain le long du Lignon, 
restructuration de l‘ancien hôpital local pour l’accueil d’un centre d’accueil de 
demandeurs d’asile (CADA), de locaux associatifs, d’une maison d’assistants maternels et 
d’une maison de santé, mise en place du permis de louer par délégation de Loire Forez;   

o Mise en place d’une convention d’opération de revitalisation de territoire sur 
les communes sous dispositif Etat : action cœur de ville pour Montbrison et petites villes de 
demain pour Boën-sur-Lignon, Noirétable, Saint-Bonnet-le-Château et Sury-le-Comtal  

o Saint-Georges-Haute-ville : réhabilitation et extension d’un bâtiment communal 
situé en centre-bourg pour accueillir l’épicerie et installer une auberge, création de 
logements communaux, aménagement d’un verger en cœur d’ilot, lancement d’une 
réflexion autour de la construction d’un tiers-lieux ;  

o Chalmazel-Jeansagnière : mise en place d’une veille foncière via les dispositifs 
de l’ Établissement Public Foncier d'État de la région Auvergne-Rhône-Alpes (EPORA), 
démolition de l’ancien ilot de la boucherie pour améliorer les mobilités douces à l’échelle 
du centre-bourg et l’habitabilité des bâtiments adjacents, programmation et faisabilité 
architecturale sur l’ancien collège et le bâtiment de la salle d’œuvre ;  

o Saint-Marcellin-en-Forez et Boisset-Saint-Priest : Finalisation des études centres-
bourgs  

L’ensemble de ces sujets sont de nature transversale et visent à faire collectif dans les 
communes accompagnées. Pour ce faire, des méthodes issues de l’urbanisme culturel sont 
ainsi mises en avant pour permettre la participation des habitants, permettre aux élus de 
structurer des projets politiques inclusifs… Plusieurs services communautaires interviennent 
ainsi ensemble sur ces méthodes de travail, en particulier le service projets urbains et le 
réseau culturel territorial. 
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LA STRATEGIE CLIMAT AIR ENERGIE DE LOIRE FOREZ AGGLOMERATION 
 
Labellisée Territoire à Energie Positive (TEPOS) depuis 2015, Loire Forez agglomération, a 
délibérée, en 2018, son projet de Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) pour la période 
2019 – 2025, conformément au décret du 28 juin 2016. 
 
Le PCAET doit définir, à partir d’un diagnostic initial, une feuille de route à l’horizon 2025 pour 
réduire la consommation énergétique du territoire, les émissions territoriales de gaz à effet de 
serre, la pollution atmosphérique et s’adapter au changement climatique. 

 
 

La construction du PCAET et de la démarche TEPOS ont été nourries par un dialogue territorial 
permanent dont les modalités ont été définies spécifiquement pour chaque cible (experts, 
citoyens, élus). Ces deux projets ont fait l’objet d’une évaluation environnementale, avec 
prise en compte de l’avis du public, permettant de garantir la réduction de leurs impacts et 
incidences potentiels. 
 
Le plan Climat Air Energie de Loire Forez agglomération repose sur les 6 grands axes suivants : 

- Axe 1 : Soutenir la rénovation énergétique des bâtiments 
- Axe 2 : Réduire les déplacements non contraints et soutenir les solutions alternatives à 

la voiture individuelle 
- Axe 3 : Développer la filière bois 
- Axe 4 : Développer l’énergie solaire, potentiel énergétique n°1 du territoire 
- Axe 5 : Renforcer le secteur agricole pour répondre durablement aux besoins locaux 
- Axe 6 : Mettre en œuvre une politique d’urbanisme sobre en carbone 

 
Grâce à ce plan d’actions (PCAET) et à la démarche TEPOS, Loire Forez agglomération vise 
à tendre vers l’autosuffisance énergétique, en réduisant considérablement l’écart entre la 
consommation énergétique et la production d’énergie d’ici 2050. Toutefois, la mise en 
œuvre des actions proposées permettra, dans le contexte technologique actuel, de : 

- baisser nos consommations d’énergies de 37 % par rapport à 2014, soit de passer de 
2 717 Gwh à 1 712 Gwh consommés d’ici à 2050 ; 

- augmenter la production d’énergies renouvelables pour passer de 315 Gwh produits 
en 2014 à 1070 Gwh d’ici 2050. 
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Le plan a fait l’objet d’une délibération définitive en 2019 pour une période de 6 ans. 
Le cercle vertueux d'économie d'énergie mis en place en 2015 constitue un outil financier 
communautaire à destination des communes membres de Loire Forez visant à soutenir les 
actions de rénovation énergétique du patrimoine communal. 
 
Ce dispositif a pour ambition d’aider les communes à réaliser des investissements pour 
maîtriser leur demande en énergie sur leur patrimoine, de diminuer les frais de 
fonctionnement sur le budget des communes liés aux consommations d’énergie, de 
participer à l’activité économique locale, de diminuer les consommations d’énergie et les 
émissions de gaz à effet de serre sur le territoire. 
 
Ce dispositif, dénommé « cercle vertueux » consiste en un fonds d’investissement spécifique. 
Il est régi selon deux principes : 
 

- les économies de fonctionnement liées à des actions du Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET), notamment l’extinction de l’éclairage public en milieu de nuit, sont 
versées dans cette enveloppe budgétaire. Ces économies sont réaffectées à un 
fonds d’investissement spécifique, dédié exclusivement au financement d’actions de 
maîtrise des dépenses d’énergie. 

- les actions financées par ce fonds devront générer de nouvelles économies d’énergie 
dont tout ou partie viendra ré-abonder le fonds d’investissement afin d’augmenter les 
capacités de financement de nouvelles actions. 
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En 2022, 24 projets communaux ont été validés dans le cadre du cercle vertueux d’économie 
d’énergie pour un montant de 199 061 € de fonds de concours engagés. 
 

Un accompagnement des particuliers souhaitant réaliser des travaux de rénovation 
thermique de leur logement 
 
Loire Forez Agglomération a contribué à la création du service public « Rénov’actions42 » et 
finance l’accompagnement des porteurs de projets qui souhaite améliorer la performance 
énergétique de l’habitat : conseil, diagnostic, travaux et financement. 
 
 
 

 
 
 
Le dernier rapport d’activité montre que 2800 personnes habitant le territoire ont sollicité le 
service Espace info-énergie en 2021.  
Depuis 2006, le lancement de la plateforme, 724 logements ont été rénovés dont 473 en BBC 
(bâtiment basse consommation), ce qui a engendré 16 millions d’euros de travaux sur le 
territoire 
 
 
 

Axe 2 : Réduire les déplacements non contraints et soutenir les solutions alternatives à la voiture 
individuelle 
Création d’une station de mobilité multi-énergies  
 
Après la réalisation d’une étude d’opportunité et de faisabilité en 2019 et 2020, un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) a été lancé en 2021 auprès d’entreprises privées spécialisées, 
avec pour objectif l’ouverture d’une station opérationnelle début 2023. C’est l’entreprise 
française SEVEN qui a été retenue pour construire et exploiter à son initiative la station. Elle 
garantit notamment un approvisionnement en bioGNV local grâce à des contrats d’achat 
de biométhane produit en région AURA. Elle s’associe avec la société Robert Forez Energie 
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sur un projet de production d’« hydrogène vert » par le vaporeformage du méthane issu du 
méthaniseur à la ferme à Verrières-en Forez. 
En 2022, les démarches administratives liées à l’instruction du permis de construire et la 
signature du compromis pour la vente du terrain ont été menées. Les travaux seront réalisés 
lors du dernier trimestre. 
 
Notons que cette station, attendue par les transporteurs du territoire, sera aussi ouverte au 
public pour l’avitaillement de véhicules légers au gaz naturel pour véhicule (GNV), à 
l’électricité grâce à une borne à charge rapide, voir à l’hydrogène dans un second temps. 
Cette action innovante bénéficie d’un financement de l’Agence de l'Environnement et de 
la Maîtrise de l'Energie (ADEME). 
 

 
 
 
 
 
 
 
Promouvoir les alternatives à l’autosolisme : covoiturage, mobilité douce, transports en 
commun 

CF Volet transport et mobilité  
 

Axe 3 : Développer la filière bois 
 

Elaboration d’une charte forestière 
CF Volet économie circulaire  
 
 
 

 

Plan de masse de la future station 
multi-énergie, ZAC des Granges, 
Rue des Vernes à Montbrison 
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Mise en place d’une aide pour le remplacement des appareils de chauffage au bois des 
particuliers 
 
Un nouveau dispositif incitatif a été mis en place fin 2021 pour aider les particuliers à 
remplacer leur ancien appareil de chauffage bois bûche par un appareil plus performant 
bois bûche/plaquette ou bois granulé. Cette action contribue à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique du mode de chauffage dans l’habitat et à la diminution des pollutions 
atmosphériques dues à l’émission de particules fines lors de mauvaises combustions. 
Une campagne de communication et des réunions publiques ont été proposées à 
l’automne 2021.  
 
Après 8 mois, 117 demandes de subvention ont été déposées, ce qui mobilise un budget de 
95 000 € pour l’Agglomération, soit un peu plus de la moitié des objectifs prévus sur 2 ans. De 
plus, 6 réunions d’information et de sensibilisation ont été proposées en partenariat avec 
FIBOIS 42 et l’ATMO. 
 

 
 
 

Axe 4 : Développer l’énergie solaire, potentiel énergétique n°1 du territoire 
 
Le potentiel territorial brut du solaire était le plus important parmi les différentes sources de 
production d’énergies renouvelables avec plus de 600 Gwh sur un total de potentiel de 
production brut d’énergie de 2 007 GWh. 
 
Stratégie en faveur du développement de grandes installations photovoltaïques sur les 
bâtiments et espaces publics 
 
Loire Foirez agglomération dispose d’un premier repérage du potentiel solaire communal 
depuis des études réalisées en 2019 (toitures, ombrières et centrales solaires au sol). Début 
2022, les élus ont validé une stratégie innovante et ambitieuse de développement du solaire 
photovoltaïque avec un partenariat avec SIEL-TE 42, syndicat intercommunal d’énergie 
Loire.  

Une première réunion d’information sur le sujet a été proposée aux élus et techniciens 
communaux début mai. Ensuite un travail d’identification poussé a été lancé avec enquête 
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auprès des communes pour affiner le repérage des sites et visites sur place pour vérifier la 
faisabilité. Dans un second temps, des études de faisabilité sont menées au cas par cas. 

Le SIEL sera ensuite l’investisseur et le gestionnaire des installations. L’Agglomération assurera 
le suivi technique, financier et politique. 

Une première grappe de projet sera engagée fin 2022. Grâce à la mutualisation entre 
plusieurs sites, l’objectif est une recherche d’équilibre économique sur l’ensemble, les projets 
rentables serviront à financer les projets non rentables. 

 

Réunion de présentation de la stratégie intercommunale, le 5 mai à Marcilly-le-Châtel 
 
Cadastre solaire « In Sun We Trust » 
 
Un cadastre solaire a été mis en place en coopération avec la société In Sun We Trust afin 
que les particuliers puissent connaitre le potentiel solaire de leur toiture. Les ménages sont 
souvent freinés par un manque d’informations et le risque d’escroqueries qui parasitent la 
communication institutionnelle et pénalisent les entreprises sérieuses du territoire. Pour cela, 
l’accent a été mis sur la sécurisation de l‘information et du conseil aux particuliers et aux 
entreprises du territoire, en partenariat avec l’ALEC 42 et la plateforme Rénov’actions42. 
 
Chaque particulier et chaque entreprise peut ainsi consulter le potentiel de sa toiture en ligne 
mais aussi profiter du conseil des spécialistes mis à disposition par In Sun We Trust pour 
compléter l’accueil téléphonique de la plateforme Rénov’actions42. Le conseil proposé va 
jusqu’à la recommandation des entreprises fiables du territoire répondant aux critères 
techniques déterminés en collaboration avec la plateforme Rénov’actions42. 
 
Axe 5 : Renforcer le secteur agricole pour répondre durablement aux besoins locaux 

 
CF Volet économie circulaire  
 

Autres actions : 
« Prime chaleur d’avenir », un soutien au développement des énergies renouvelables 
thermiques 
 

Loire Forez agglomération a participé à la mise en place, en 2021, d’un nouveau dispositif 
pour chauffer les bâtiments grâce au bois, à la géothermie ou au solaire : « Prime chaleur 
d’avenir ». Ce dispositif, piloté par le SIEL et EDEL42 (dispositif d’accompagnement des 
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entreprises par l’ALEC 42) permet d’apporter aux communes et acteurs privés foréziens un 
accompagnement technique et un soutien financier de l’Agence de l'Environnement et de 
la Maîtrise de l'Energie (ADEME). 
 

 
 
Après 8 mois, 19 projets ont été soutenus sur notre territoire : 14 pour du bois-énergie, 4 pour 
de la géothermie, 1 pour un réseau de chaleur. 

 
Bilan des émissions de gaz à effet de serre : 
 

Loire Forez agglomération a réalisé en 2020 le bilan des gaz à effet de serre sur l’ensemble 
de son patrimoine, son parc de véhicules, les activités des collectes des déchets et 
l’éclairage public, soit les émissions dites « directes » et les émissions dites « indirectes » 
associées à l’énergie. 

Les résultats sont de 2 178 tonnes équivalent CO2, avec notamment 43% des émissions dues 
au chauffage des bâtiments, 23% à l’éclairage public et 13% à la collecte des ordures 
ménagères. 

 

Répartition de l’ensemble des émissions de la collectivité selon les activités prises en compte 

 
Concertation autour de l’éolien 
 
Suite à la démarche de concertation initiée sur ce sujet en 2018, la charte de l’éolien de 
Loire Forez agglomération établit le niveau d’exigence et de dialogue en matière d’éolien. 
Un premier diagnostic de territoire a été réalisé en 2021 sur un secteur, allant de l’Hopital-
sous-Rochefort à Lérigneux, convoité par des développeurs. 

A la demande des élus communaux, L’Agglomération a organisé un « séminaire éolien » en 
novembre 2021 avec des intervenants de qualité, une formule de « speed-meeting » 
dynamique et constructive, le tout sans parti pris. 
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En 2022, un deuxième diagnostic, allant de Bard à Estivareilles, a été mené. En parallèle, deux 
comités de suivi ont été mis en place, dans le cadre de la charte, pour permettre le dialogue 
entre les communes concernées par des projets de développeurs et rendre un avis 
collectivement : un comité autour de la commune de Verrières-en-Forez et un comité autour 
de la commune de Saint-Georges-en-Couzan. Pour cette dernière, l’Agglomération a 
accompagné une audition des porteurs de projets et a coorganisé une réunion publique 
d’information préalable à une consultation citoyenne mise en place par la commune. 

 

 

Réunion publique le 8 juin 2022 à la salle de fête de Saint-Georges-en-Couzan 

 

EDEL – Energie Durable dans les Entreprises de la Loire 
 

Loire Forez agglomération finance également ce service d’accompagnement des 
entreprises de toute taille et de tout secteur d’activité en lien avec les chambres consulaires 
te l’ALEC 42. 

32 entreprises ont été accompagnées en 2021 sur le territoire, 21 dans l’industrie et 11 dans 
le tertiaire. 

 

Révision du PCAET à mi-parcours : 
 

Cette révision, rendue obligatoire par les services de l’Etat, permet de faire le bilan des 
premières actions, de proposer des éventuelles modifications ou ajustements pour ajuster la 
trajectoire vers les objectifs et communiquer en interne et en externe pour mobiliser et 
favoriser le passage à l’action. 

Sur les deux premiers points, les conclusions de la révision ont menée aux bilans et 
ajustements suivants : 
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AXE Réalisation Ajustement d’action 

1 - 
Bâtiment 

345 rénovations thermiques de l’habitat 
aidées par l’aide tout public Forez’nover 

Financements publics et privés mobilisés: 

- 9M € d'investissement (8M Privé)  
- 1 M € (Loire Forez 150K€/an et 

Région: 200K€ /an) 

Fin du financement Région: l’aide repasse 
de 1000 € à 500 € 

Proposer un doublement de l’aide  

(500€ + 500 €) pour : 

- Conversion fioul vers bois et Gaz vert 
(dont 400 € de GRDF) 

- Utilisation de matériaux biosourcés 

- Travaux de rénovation à nb de postes 
de travaux limités (souvent utilisé par 
les classes moyennes sans aide ANAH) 

2 - 
Mobilité 

- Création de 6 aires de covoiturage 
depuis 2019 (14 au total) 

- 36 Km de pistes et bandes cyclables 

-  Création d'un second service de 
navette urbaine sur Saint-Just-Saint-
Rambert et Bonson (desserte gare) 

Une réflexion sur le développement des aires de 
covoiturage (en cours – échanges lors des 
réunions de secteur PCAET en juin). 

3 – Bois - Charte forestière 

- Forez’pirer: 117 dossiers notifiés 

Maintien de l’aide jusqu’en 2023 comme prévu 
initialement 

 

Sur le troisième point, L’Agglomération a notamment mené un parcours d’acculturation aux 
questions climatiques pour ses agents : 9 mini-débats ont mobilisé 120 personnes, 4 ateliers 
« Fresque du climat » ont été proposés à 43 personnes. 

 

Le plan de protection de l’atmosphère (PPA) 
Loire Forez agglomération a contribué activement à la construction du nouveau PPA et a 
voté l’intégration de tout son territoire dans ce plan en faveur de la qualité de l’air et donc 
de la santé des habitants. 
 
La commande publique Responsable : 

Les achats sont publics sont un puissant levier pour engager le territoire dans les transitions et 
notamment dans l’économie circulaire. Depuis quelques années, l’Agglomération agit à la 
fois sur l’introduction de clauses environnementales, générales et spécifiques, à imposer dans 
la réponse des offres et sur les critères de jugement des offres. Certains marchés attribuent 
jusqu’à 20% de la note de l’offre sur des critères environnementaux, en proposant un « cadre 
de mémoire environnemental » pour permettre aux petites entreprises, qui n’auraient pas 
l’expertise sur le sujet, d’y répondre facilement. L’objectif de la collectivité, en plus d’être 
exemplaire, est bien de stimuler le développement d’éco-activités à moyen terme et 
d’accompagner la transition vers une économie positive sur le long terme. 

Aussi, en application de la loi AGEC relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire, l’Agglomération travaille à intégrer dans ses achats de certaines fournitures 
concernées (vêtements de travail, imprimés, matériels informatiques, jeux et jouets, 
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mobilier…) des biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières 
recyclées. Un travail de portée à connaissance a d’abord été réalisé avant que tous les 
services acheteurs ne soient mobilisés sur le sujet. Ces derniers travaillent avec leurs 
prestataires pour trouver des solutions plus écologiques. A compter de cette année, une 
déclaration annuelle des dépenses effectuées dans ce cadre est réalisée sur une plateforme 
dédiée de l’Etat. 
 

Eclairage public : une politique volontariste aux résultats encourageants 
 
Loire Forez développe une politique volontariste d’économies d’énergie et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, enjeu financier et environnemental. Le constat de 
l’augmentation constante du nombre de points lumineux et de la facture énergétique et la 
nécessité de traiter les candélabres utilisant des lampes à vapeur de mercure ont également 
poussé à réinterroger l’organisation du parc d’éclairage public. 
 
Le travail réalisé avec les communes du territoire a été axé autour de deux questions : 

- Où éclairer ? Il s’agit de mener une réflexion urbanistique sur la localisation des points 
lumineux et leurs usages, et d’agir sur le nombre de points, en supprimant les points 
non indispensables, afin d’impacter à la fois le budget d’investissement et de 
fonctionnement, ce qui permet de maîtriser les consommations d’énergie et 
d’améliorer la qualité de la nuit. 

- Quand éclairer ? Lorsqu'un éclairage est nécessaire, il convient de s’interroger sur les 
périodes de fonctionnement de cet éclairage afin là aussi de l’adapter aux besoins. 
Ainsi, tous les secteurs n’ont pas besoin d’un éclairage toute la nuit. L’extinction en 
cœur de nuit fait partie de cette réflexion. 

 
Les communes ont été accompagnées par le biais de visites nocturnes qui permettent 
d’appréhender le patrimoine d’éclairage en condition de fonctionnement. 
 
Les chiffres clés : 

 
- Nombre de points lumineux diminué de 2 587 unités depuis 2014 (en intégrant les 

créations). 
- Nombre de lampes vapeur de mercure : de 4 427 en avril 2014 à 207 en décembre 

2021. 
- Consommation : de 9 400 000 kWh en 2014 (45 communes) à 7 992 000 kWh 

consommés en 2021 (87 communes). 
- Extinction de l’éclairage public : de 3 communes en 2014 à 79 communes en 

septembre 2022. 
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Loire Forez agglomération s’engage également en termes d’éco exemplarité énergétique au sein 
de ses propres bâtiments avec :  

- Extinction de l’éclairage public de 3 déchèteries et de certaines zones d’activités 
économiques. 

- Mise en place de différentes stratégies afin d’éviter les détournements de fluides peu propices 
à une gestion économe sur les aires d’accueil des gens du voyage. 

- Achat de matériel à faible consommation (service patrimoine, service des systèmes 
d’informations). 
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Transport et mobilité raisonnés 
 
Les actions et démarches entreprises au niveau de la mobilité visent à optimiser et à 
augmenter l’efficacité des déplacements avec des modes alternatifs à la voiture 
individuelle, afin de diminuer l’usage de cette dernière et donc les émissions de gaz à effet 
de serre produits. L’enjeu primordial est donc la lutte contre le changement climatique. 
L’enjeu social est également bien présent, pour offrir à tous, dans la mesure du possible, une 
solution de mobilité mais aussi la possibilité de se déplacer autrement qu’en voiture 
individuelle. 
 
Actions phares en faveur de la lutte contre le changement climatique : 
 
 

Actions Objectifs Avancement Indicateurs/illustrations 
1) Promotion et 
développement 
du covoiturage  

Diminution du 
nombre 
d’autosolistes 

- Réalisation d’actions de 
sensibilisation auprès du grand 
public (semaine européenne de la 
Mobilité ; Challenge Mobilité)   
 

- Poursuite de la mise en œuvre du 
schéma de développement des 
aires de covoiturage adopté pour la 
période 2018-2022– Elaboration d’un 
nouveau schéma en cours pour une 
entrée en vigueur en 2023. 
 

- Mise en place d’une 
communication autour de la 
plateforme de covoiturage 
régionale Mov’ici  
 

- Lancement d’un dispositif d’auto-
stop organisé entre les communes 
de Bard et Montbrison, extension 
aux communes de Verrières-en-
Forez et Ecotay l’Olme en 
septembre 2022. 
 

 

Ouverture début 2022 d’une 
aire de covoiturage sur la 
commune de Craintilleux. 
L’aire comporte 12 places dont 
1 place PMR et un point de 
stationnement pour les vélos. 
Situé le long de la RD 101, en 
entrée d’agglomération, 
l’espace de covoiturage se 
trouve également à proximité 
immédiate de l’arrêt « 
Craintilleux – La Chirasse », 
desservi par la ligne Cars 
Région Loire 101. 
 
Réflexion en cours sur la 
création d’autres espaces de 
covoiturage pour l’année 
2022 : 

- Saint-Marcellin-en-Forez – 
outre l’eau, la Violetière 

- Pralong-Chalain – 
RD8xRD110 

- Espaces de proximité à 
Savigneux (Croix Meyssant) 
et Verrières-en-Forez (La 
Feuillat) 

2) Mise en place 
d’une politique 
communautaire 
visant à inciter les 
communes à 
favoriser la 
création 
d’infrastructures 
dédiées aux 
vélos 

Augmentation du 
nombre de 
déplacements 
effectués en 
modes actifs 

- Approbation du schéma directeur 
cyclable sur l’ensemble du 
périmètre de l’agglomération, et 
de la nouvelle politique 
communautaire cyclable, le 5 avril 
2022 

Aménagements de liaisons 
modes actifs / cyclables sur les 
communes de : 
- Savigneux -rue du Champs de 
Mars : traçage définitif de 
l’aménagement test 
- Route de Montbrison / 
Champdieu : traçage définitif 
de l’aménagement test 
- Saint-Just Saint-Rambert – 
Avenue des Barques  
- St-Just St-Rambert – Bld Carnot 
- Noirétable – rue des 
Aubépines 
- Savigneux – rue de Lyon 
(partie Est)  
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Actions Objectifs Avancement Indicateurs/illustrations 
3) Pérennisation 
de l’action SRAV 
Savoir Rouler à 
vélo) dans les 
écoles 
élémentaires du 
territoire 
volontaires 

Familiariser les 
jeunes 
générations à 
l'usage du vélo 
pour les 
déplacements 
domicile-école, 
diminuer les trajets 
domicile-école 
effectués en 
voiture 

Recensement des demandes auprès 
des écoles conduit au cours du 1er 
trimestre 2022, répartition des classes 
auprès des 3 intervenants, puis dépôt 
du dossier de subvention auprès du 
programme génération vélo en août 
2022. 

Nombre d’élèves formés depuis 
le lancement de l’action en 
2020 :  
-Année 20-21 : 1138 
-Année 21-22 : 911 
-Prévision pour l’année 22-
23 :1523 

4) Prise de 
compétence 
pour les 
transports 
scolaires et 
interurbains, sur le 
périmètre élargi 

Maîtrise, pour les 
années à venir, 
des politiques de 
mobilité en 
transport en 
commun sur 
l’ensemble du 
nouveau 
périmètre 
communautaire 

  Diminution de la part modale 
de la voiture individuelle, 

 Plus de 7150 scolaires 
transportés quotidiennement 
en autocars effectuant plus de 
7 400 trajets. 

5) Adaptation  
des services de 
navette urbaine 
sur les communes 
de Montbrison et 
Savigneux 

Report modal : 
inciter les usagers 
à utiliser les 
transports en 
commun plutôt 
que leur véhicule 
individuel pour se 
déplacer en 
centre-ville. 

Nouveau contrat passé pour une 
entrée en service en septembre 2022. 
Ajout de nouveaux arrêts sur la 
Navette de Montbrison pour s’adapter 
aux demandes des usagers. 
Mise en place de 2 véhicules 
électriques sur la centralité 
Montbrisonnaise 

Les données de fréquentation 
des services de navette sur 
l’année 2021 sont beaucoup 
plus favorables à celles de 
l’année 2020 qui avait été 
impactée par la crise sanitaire. 

 
 
 

Sites nécessitant des aménagements lourds – programmation 2018-2022 

 

 

 

 

2018 
2019 
2020 
2021 
2022 
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Sites nécessitant des aménagements légers – programmation 2018-2022 

 

 

 
Panneau d’entrée des aires de covoiturage 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Loire Forez agglomération s’engage également en termes d’éco-exemplarité dans le cadre de ses 
déplacements avec :  

- L’incitation au covoiturage et à l’utilisation des transports en commun lors des déplacements 
(réunion, formation) 

- La démarche de télétravail 
- Mise en place de formations mutualisées avec les communes du territoire pour que les agents 

se forment à proximité de leur lieu de travail, 
- Finalisation de la réflexion pour la mise en place d’un PMIA (plan de mobilité inter-administration) 

auprès des agents de Loire Forez agglomération en partenariat avec la ville de Montbrison. 
 

2018 

2019 

2020 

2021 

2022 
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La Voirie 
 
La compétence voirie communautaire, par l’aménagement, et plus encore la 
requalification des infrastructures routières, représente un enjeu majeur en matière de 
développement durable.  
 
L’ensemble des aménagements publics porté par Loire Forez agglomération est aujourd’hui 
réfléchi en amont avec une vision durable tant dans l’aménagement proprement dit que 
dans les modalités d’exploitation futures, ce qui permet d’optimiser conjointement 
l’empreinte environnementale des aménagements mais aussi l’empreinte économique par 
la mise en œuvre de techniques moins consommatrices de maintenance. Ainsi, les actions 
engagées en 2022 dans le cadre de la compétence voirie communautaire en matière de 
développement durable sont dans la lignée des années précédentes. En effet, 
l’Agglomération s’étant engagée dans ce modèle vertueux, l’ensemble des services et 
notamment le service voirie effectue des opérations exemplaires, avec notamment la 
réalisation de chantiers mettant en œuvre des technologies innovantes permettant de 
prolonger la durée de vie des voiries tout en réduisant de manière significative les émissions 
de gaz à effet de serre car moins consommatrices d’énergie dans leur process de fabrication 
(enrobés coulés à froid, point à temps automatique, enrobés tièdes, grave émulsion 
enrichie). De plus, des matériaux recyclés sont fréquemment utilisés pour les chantiers, 
limitant ainsi les consommations de matières premières. 
 
En 2022, les projets neufs de voirie proposent, dès que cela est possible, une gestion intégrée 
des eaux pluviales, que ce soit via des aménagements de surface de type jardins de pluie 
ou noues, ou encore grâce à des revêtements perméables : béton drainant, stationnements 
avec pavés à joints larges etc. Ces aménagements permettent de répondre aux enjeux 
d’aujourd’hui en matière d’inondation par les eaux de ruissellement de la voirie.  
 
La complémentarité des compétences voirie et assainissement permet aussi d’optimiser les 
travaux et donc, par conséquence directe, les transports de matériaux mais également 
d’optimiser les apports de matériaux. 
 
Le fauchage raisonné : zoom sur une pratique récente 
 
Le fauchage raisonné est défini par l’ensemble des bonnes pratiques destinées à rationaliser 
le fauchage en bord de route afin que les enjeux environnementaux et économiques soient 
pleinement intégrés et pris en compte dans la réalisation des objectifs de maintien de 
sécurité et de conservation du patrimoine routier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJECTIFS DE SECURITE 
*Délimiter le bord de la chaussée pour assurer la lisibilité. 
*Maintenir lisible la signalisation. 
*Maintenir la visibilité dans les virages et les intersections. 
*Permettre l’arrêt des véhicules et la circulation des piétons 
hors chaussée dès que cela est possible. 

OBJECTIFS DE MAINTIEN DE LA VIABILITE DU 
PATRIMOINE ROUTIER 

*Assurer le bon fonctionnement des ouvrages 
hydrauliques 
*Empêcher l’envahissement de l’espace routier et les 
parties circulables par la végétation. 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
*Rendre compatible l’entretien des dépendances vertes avec le 
développement de la faune et de la flore. 
*Maintenir un espace paysager et écologique dans un bon état 
de conservation. 
*Contrôler la végétation non désirée et éviter la prolifération 
des plantes invasives 

ENJEUX ECONOMIQUES 
*Optimiser les opérations d’entretien en évitant les 
gaspillages et les opérations inutiles. 
*Adapter les opérations de fauchage : fréquence et 
période de coupe. 
*Maintenir un couvert végétal limitant l’érosion des 
pentes en rehaussant la coupe entre 8 et 15 cm. 
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Pour répondre à ces objectifs et enjeux, Loire Forez agglomération réalise en concertation 
avec les communes un plan de fauchage. La réalisation se fait en 2 étapes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

Une phase dite de sécurité 
Réalisée : 
Entre le 20 mai et le 30 juin qui correspond à la période d’épiaison. Plus on laisse 
pousser l’herbe jusqu’à une hauteur « critique » (environ 40 à 50 cm), moins on aura 
à la couper par la suite. 
On limitera la largeur de coupe au maximum à 1m20 (une passe) tout en garantissant 
la sécurité dans les carrefours ou virages (autant de passes que nécessaire). La hauteur 
de coupe est quant à elle de 10 cm pour préserver la faune et flore, pour éviter 
l’érosion des talus et préserver le matériel de fauchage. 

Une phase dite de débroussaillage 
Réalisée : 
A partir du 1er septembre ce qui consiste donc à laisser pousser la végétation sur les 
fossés et talus pendant les périodes printanières et estivales afin de favoriser le 
développement de la faune et la flore 
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Extrait plan de fauchage de Craintilleux 
 
  

 
 

Illustration fauchage raisonné 
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L’AGRICULTURE 

 
L’importance des surfaces agricoles et forestières sur l’agglomération explique les liens 
particulièrement étroits qui existent entre l’agriculture et la biodiversité dans ses trois 
dimensions (diversité génétique, diversité spécifique, diversité écosystémique). 

 

Les enjeux territoriaux reposent aujourd’hui sur trois objectifs majeurs :  

o Limiter l’érosion de la biodiversité 
o Prendre en compte le changement climatique 
o Développer les outils de résilience pour le territoire 

 

Ainsi, la thématique agricole est abordée de façon transversale à travers différents 
programmes d’actions tel que l’animation des sites Natura 2000, les contrats territoriaux avec 
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne où encore les projets agro-environnementaux et 
climatiques (PAEC). En 2022 pour succéder aux deux PAEC mis en place sur le territoire entre 
2015 et 2021 (PAEC Hautes-Chaumes et Piémont du Forez, et PAEC Plaine du Forez), 
l’agglomération a travaillé à l’élaboration d’un nouveau projet englobant l’ensemble du 
piémont du Forez et des Monts du Forez du nord au sud du territoire. Ce projet intègre les 
différents dispositifs permettant d’activer au mieux les différents leviers de financement.  
 

Pour ce nouveau projet qui s’étendra sur la période 2023-2027, les objectifs cités ci-dessous 
découlent : 
 

 De l’analyse des enjeux environnementaux du territoire, 
 Des documents d’objectifs (DOCOB) des sites Natura 2000, 
 De la mise en cohérence avec les contrats territoriaux Agence de l’Eau Loire 

Bretagne, 
 De l’élaboration collective d’une stratégie d’adaptation de l’agriculture au 

changement climatique sur le territoire Loire Forez agglomération. 
 
Ainsi les objectifs du PAEC Forez, Monts, Piémont et Captages sont d’accompagner le 
changement de pratiques agricoles afin de répondre aux enjeux environnementaux du 
territoire et de développer et/ou maintenir les pratiques favorables à la biodiversité et à la 
qualité de l’eau, quand elles existent, dans un secteur où il existe un risque de disparition 
et/ou de modification des systèmes vers des pratiques moins vertueuses. La modification des 
pratiques engagées précédemment et la meilleure prise en compte de l’environnement 
doivent s’inscrire dans les systèmes afin de les rendre pérennes, socialement acceptables et 
économiquement viables, au-delà de la durée du soutien financier direct et indirect 
complémentaire amené par le biais du projet (Mesures agro-environnementales, mesures 
complémentaires, etc.) 
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La stratégie se décline ainsi :  
 

 
 
Le programme qui sera mis en œuvre après validation par les services de l’Etat permet de 
mobiliser des fonds rattachés au deuxième pilier de la politique agricole commune sous 
forme d’aides directes au exploitations agricoles. Le projet vise la mobilisation de 3,8 millions 
d’euros d’aides sur 5 ans. Ces aides sont versées dans le cadre de mesures agro-
environnementales et climatiques : il s’agit d’un contrat d’engagement au respect d’un 
cahier des charges fixé pour 5 ans, que l’agriculteur met en œuvre sur la base du volontariat. 
Ces engagements sont déclarés dans le cadre de la PAC et soumis à contrôles par les 
services de l’Etat. L’agglomération est l’opérateur qui anime le dispositif. 
 
D’autre actions concrètes complètent le dispositif :  
 

- Accompagnement technique individuel et collectif à l’agriculture biologique 
- Accompagnement technique individuel et collectif aux changements de 

pratiques 
- Réalisation des plans de gestions pastoraux et zones humides 
- Accompagnement des estives collectives 
- Réalisation de formations techniques : Patur’Ajuste (pâturage des milieux 

difficiles), Pratiques alternatives de conduite sanitaires des troupeaux 
d’élevage, l’arbre et les pâtures, réduction des produits phytosanitaires… 

 
 

Sauvegarder la biodiversité et la qualité de 
l'eau à travers des pratiques agricoles 
adaptées au changement climatique

Maintenir et restaurer la 
biodiversité des milieux à enjeux

Préserver les espaces pastoraux

Conserver la qualité biologique 
des sols

Favoriser des pratiques de 
gestion herbagère adaptées

Préserver et améliorer la qualité 
et la quantité d'eau

Maintenir et développer les 
couverts herbagers permanents

Améliorer la gestion des 
effluents d'élevages

Limiter le recours aux intrants 
chimiques
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PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DES RESSOURCES NATURELLES 
 

Loire Forez agglomération agit au quotidien pour la protection, la préservation et la mise en 
valeur des milieux naturels. La préservation des ressources naturelles passe également par la 
gestion de l’assainissement et des déchets ménagers et assimilés.  

PROTECTION DES ESPÈCES ET DES HABITATS NATURELS TERRESTRES 

Loire Forez agglomération conduit depuis sa création une politique de préservation et de 
mise en valeur des milieux naturels de son territoire qui présente des paysages diversifiés, de 
la plaine à la montagne, composés d’une multitude de milieux remarquables, où l’on 
retrouve des faciès de bords de fleuve, des étangs, des prairies, des pelouses sèches, des 
pitons basaltiques, des forêts montagnardes, etc.  

Cette politique est déclinée au travers de plusieurs outils opérationnels, à savoir : 

- Le portage de deux sites Natura 2000 ; 
- L’élaboration d’une stratégie des trames écologiques ; 
- La réalisation d’un nouvel Atlas de Biodiversité Communale (ABC) sur 8 communes 

entre mi-2021 et mi-2023 qui viendra compléter les ABC réalisés précédemment sur 26 
communes de l’agglomération. 

Les actions menées par Loire Forez à travers sa politique « biodiversité et milieux naturels » 
permettent le maintien de la biodiversité remarquable et ordinaire. Toutes les actions sont 
réalisées en partenariat et concertation avec l’ensemble des acteurs locaux impliqués. 

Loire Forez agglomération est également reconnue « Territoire engagé pour la nature » 
depuis 2020. 

Les sites Natura 2000 

Les milieux les plus remarquables sont identifiés à travers neuf sites Natura 2000. Loire Forez 
est la structure porteuse de deux sites Natura 2000 : 

- FR 8201756 « Parties sommitales du Forez et Hautes Chaumes » (site surfacique) ; 
- FR 8201758 « Lignon, Vizézy, Anzon, et affluents » (site linéaire). 

Les sites sont administrés par un comité de pilotage (COPIL) qui s’appuie sur des documents 
cadres appelés Docob (documents d’objectifs) se déclinant en programmes d’actions. 

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au cœur de la politique de conservation de la nature de 
l’Union Européenne. Il vise à : 

- préserver les espèces protégées ; 
- conserver les milieux tout en tenant compte des activités humaines et des pratiques 

qui ont permis de les sauvegarder jusqu’à ce jour ; 
- enrayer l’érosion de la biodiversité. 

Le comité de pilotage est un organe officiel de concertation et de débat. Il appartient au 
Préfet de département de désigner le COPIL. Présidé par un élu local ou à défaut par le 
Préfet du département, cette instance regroupe l’ensemble des acteurs concernés par le 
site : représentants des services de l’Etat, collectivités territoriales, organisation socio-
professionnelles, associations de protection de la nature…  
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Le copil conduit l’élaboration du document d’objectifs de gestion (DocOb), puis organise la 
gestion du site et le suivi de la mise en œuvre des actions décidées dans le DocOb.  

Chaque site Natura 2000 est doté d’un DocOb dont le portage, puis l’animation, sont confiés 
à un opérateur (État, collectivité…). Le DocOb constitue le document de référence pour les 
acteurs concernés par la vie du site. Le DocOb est constitué d’un diagnostic écologique et 
d’un diagnostic socio-économique qui permettent de définir des enjeux et des objectifs de 
développement durable, ainsi que des mesures de gestion et de bonnes pratiques. L’article 
6 de la directive européenne « habitats, faune, flore » impose aux États membres de 
n’autoriser que les plans, projets et programmes qui n’ont pas d’incidence notable sur les 
habitats et les espèces. L’objectifs de cette disposition est de prévenir les dommages, sans 
pour autant sanctuariser les sites. Il n’existe pas d’interdiction à priori. Le régime d’évaluation 
des incidences en site Natura 2000 a été transposé en droit français et se traduit par 
l’élaboration d’une liste nationale et de deux listes départementales d’activités concernées 
par le dispositif. La révision des DocOb des deux sites Natura 2000 animés par Loire Forez 
agglomération a été réalisée en 2022. Les objectifs de développement durable et les 
objectifs opérationnels ont été validés par le COPIL des sites Natura 2000. 

Objectifs de développement 
durable (ODD) 

Objectifs opérationnels (OP) 

Assurer l'animation du site Natura 2000 Animer et mettre en œuvre le Docob 

Assurer la gouvernance sur le site en 
lien avec l'animation du Docob 

Assurer l'articulation du Docob avec les autres plans et programmes du 
territoire  

Renforcer une vision partagée des enjeux du territoire   

Communiquer, sensibiliser, valoriser 
Etablir un plan de sensibilisation et de communication par public cible   

Valoriser les usagers engagés dans la préservation du site  

Améliorer les connaissances et suivre 
les écosystèmes 

Surveiller l'évolution des écosystèmes du territoire 
 
 

Améliorer les connaissances sur les espèces et habitats d'intérêt 
communautaire 

 

 
Suivre et étudier l'arrivée des populations de grands prédateurs sur le territoire  

Garantir un équilibre entre préservation 
des espaces naturels et activités de 

pleine nature 

Soutenir le développement d'un tourisme respectueux des espaces naturels  

 
Concilier la préservation des espaces naturels et le développement des 

sports de pleine nature 

 

 

Améliorer la résilience des écosystèmes 
forestiers 

Maintenir ou restaurer les conditions favorables aux espèces et habitats 
d'intérêt communautaire des milieux boisés 

 

  

Rechercher un équilibre entre préservation de la biodiversité des boisements 
et production sylvicole 

 

  

Améliorer la résilience des systèmes 
agricoles et agropastoraux 

Maintenir ou restaurer les conditions favorables aux espèces et habitats 
d'intérêt communautaire des milieux agropastoraux 

 

  
Soutenir des activités agropastorales durables 

 
 

Améliorer la résilience des milieux 
aquatiques et alluviaux 

Maintenir ou restaurer les conditions favorables aux espèces et habitats 
d'intérêt communautaire des cours d'eau et des ripisylves 

 
 
 
 

Gérer les espèces exotiques envahissantes qui perturbent l'équilibre des 
berges et milieux alluviaux 
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La stratégie Trames écologiques 

Loire Forez agglomération a pour objectifs de préserver et restaurer les continuités 
écologiques de son territoire. Ces dernières sont constituées de réservoirs de biodiversité, 
milieux à la faune et à la flore particulièrement riches, et de corridors écologiques, véritables 
voies de déplacement pour les êtres vivants. Ces espaces ont des fonctionnalités 
environnementales primordiales au bon développement d’un territoire. 

A l’issue d’un premier contrat vert et bleu avec La Région Auvergne Rhône-Alpes et le 
Département de la Loire (2017-2021), Loire Forez vient d’élaborer une stratégie territoriale 
Trames Écologiques afin de poursuivre le travail engagé pour la préservation de la 
biodiversité. Cette stratégie sera déployée au sein de différents programmes et projets 
conduits par l’agglomération visant la prise en compte des continuités écologiques et des 
réservoirs de biodiversité. Elle se traduira par une approche transversale au sein de 
l’agglomération et mobilisera l’attention de différents services. 

Les Atlas de Biodiversité Communale (ABC) 

Loire Forez agglomération a été soutenue une première fois en 2018 par l’OFB (office français 
pour la biodiversité) pour la réalisation d’un Atlas de la Biodiversité Communale (2019-2021) 
sur 26 communes des monts du Forez. Quelques espèces rares, et dont la présence n’était 
pas soupçonnée sur ces communes, ont notamment pu être identifiées : azuré des 
mouillères, cuivré de la Bistorte, triton crêté... 

La démarche d’ABC a ainsi permis de caractériser l’ensemble des habitats naturels ainsi que 
les principaux groupes d’espèces inventoriés : flore vasculaire, oiseaux, amphibiens, libellules, 
reptiles, papillons de jour, chauves-souris et grands mammifères. 

Des actions de mobilisation citoyenne ont également été conduites au cours de l’ABC avec 
notamment la réalisation de chantiers participatifs de restauration de mares qui ont permis 
de rassembler de nombreux acteurs (élus, habitants, agriculteurs, étudiants) autour d’un 
même projet. 

Forte de ce succès, l’agglomération a renouvelé sa candidature auprès de l’OFB pour 
réaliser un second ABC, candidature qui a été retenue en juin 2021. Les communes sur 
lesquelles se déroulera cet ABC sont les suivantes : Bard, Chazelles-sur-Lavieu, Ecotay-l'Olme, 
Lérigneux, Lézigneux, Margerie-Chantagret, Roche, Verrières-en-Forez. L’objectif de la 
réalisation d’un second ABC sur ces communes est de combler les lacunes de 
connaissances, en assurant une liaison entre les territoires bien cartographiés que sont le 
massif montagneux du Pilat, les Gorges de la Loire (couvertes par un ABC également, ainsi 
qu’une réserve naturelle régionale et enfin les parties sommitales des monts du Forez, 
classées zones Natura 2000 et sur lesquelles se situe la réserve naturelle régionale de 
Colleigne. 
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TERRITOIRE ENGAGÉ POUR LA NATURE : LA BIODIVERSITÉ AU CŒUR DES 
ENJEUX DE LOIRE FOREZ 

« Territoires engagés pour la Nature » est une initiative visant à faire émerger, accompagner 
et reconnaître des plans d’actions en faveur de la biodiversité portés par des collectivités. 
Elle reconnaît l’engagement des collectivités qui formalisent un plan d’actions sur les trois 
prochaines années.  

ORIGINE ET CONTEXTE DE L’INITIATIVE 

Face au constat alarmant de l’érosion de la biodiversité, le ministère de la transition 
écologique et solidaire et Régions de France – avec la contribution de l’agence française 
pour la biodiversité, des agences de l’eau et des régions volontaires – font le « pari des 
territoires » en lançant « Territoires engagés pour la nature ». 

Par cette initiative, ils reconnaissent l’importance de l’implication des collectivités pour la 
reconquête de la biodiversité et engagent une action concertée État-régions qui vise au 
déploiement dans les territoires d’une mobilisation collective pour agir ensemble.  

« TERRITOIRES ENGAGÉS POUR LA NATURE » : INTEGRER LE TERRITOIRE 
DANS LES ORIENTATIONS DU PLAN NATIONAL BIODIVERSITÉ  

La labellisation « Territoires engagés pour la nature » constitue le dispositif d’engagement des 
collectivités au titre de la stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) et des stratégies 
régionales pour la biodiversité (SRB).  

L’initiative « Territoires engagés pour la Nature » a pour objectifs de :  

 Mobiliser et accompagner les collectivités à agir en faveur de la biodiversité ; 
 Faire émerger, reconnaître et valoriser des plans d’actions en faveur de la 

biodiversité ; 
 Inciter les collectivités à initier une démarche de progrès et d’amélioration continue ; 
 Favoriser une prise en compte de la biodiversité dans tous les domaines de 

compétences des collectivités ; 
 Favoriser une mise en cohérence de l‘ensemble des outils et dispositifs existants 

(techniques et financiers). 

 

LOIRE FOREZ AGGLOMÉRATION : VALORISER LE CADRE DE VIE ET LES 
POLITIQUES MISES EN ŒUVRE 

Loire Forez agglomération est porteuse de différents dispositifs visant une meilleure 
préservation des milieux naturels et agricoles, un maintien de la qualité du cadre de vie des 
foréziens, et un cadre harmonieux de développement économique. Ces trois composantes 
constituent le socle indispensable à la mise en œuvre du développement durable. La 
récente loi sur la biodiversité pour réduire son érosion, et les effets de plus en plus prégnants 
et observables du changement climatique, incitent aujourd’hui à construire une vision 
prospective permettant de doter la collectivité des outils pour une résilience active du 
territoire. 
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LA BIODIVERSITÉ AU CŒUR DES ENJEUX DE LOIRE FOREZ 

Le projet proposé par Loire Forez a pour objectifs de : 

 faire de la biodiversité une politique intégrée et dynamique ; 
 développer l’économie circulaire pour créer de la valeur tout en préservant le capital 

naturel de notre territoire ; 
 mettre en œuvre un observatoire local de la biodiversité ; 
 engager le territoire dans la transition et la résilience. 

Reconnue territoire engagé pour la nature depuis 2020, l’agglomération a mis en avant 
plusieurs actions inscrites dans différents programmes et portés par différents services. Le 
service biodiversité et milieux naturels a notamment mis en œuvre les actions suivantes :  

1. Optimisation de la mission d'appui réalisée par le service biodiversité et milieux 
naturels ; 

2. Mobilisation d’une équipe gestion-prospective pour les trames écologiques ; 
3. Mobilisation d'un groupe d'experts pour constituer "un observatoire local de la 

biodiversité" ; 
4. Création d'une cellule de veille relative aux espèces invasives ; 
5. Adaptation de l’agriculture au changement climatique : l’eau et la biodiversité 

comme leviers de résilience du territoire ; 
6. Mise en place des rencontres de la biodiversité à destination des élus 

Cette dernière action destinée aux élus du territoire était composée de quatre temps forts 
de rencontre. A l’issue de ces temps, trois fiches techniques à destination des élus ont été 
produites :  

- Éviter, réduire, compenser : mieux prendre en compte les milieux naturels dans ses 
projets d’aménagements 

- Intégrer la nature dans sa commune : quels possibles ? 
- S’appuyer sur la nature pour préparer l’avenir de sa commune : engager une 

démarche prospective 
 

Préservation des cours d’eau du territoire et gestion des eaux usées 
 

 PRESERVATION ET RESTAURATION DES FONCTIONALITES QUALITATIVES ET QUANTITATIVES DES 
MILIEUX AQUATIQUES 

 
Loire Forez agglomération œuvre à la préservation des cours d’eau et des milieux aquatiques 
à travers les outils de contrat territoriaux. Ces procédures sont en cours de renouvellement 
sur l’année 2022.  
A l’avenir Loire Forez agglomération pourra s’appuyer sur deux procédures : le contrat 
territorial Mare, Bonson et affluents (2022-2027) et le contrat territorial Lignon du Forez (2023-
2028).  
Elles ont pour objectif l’atteinte du bon état écologique des eaux à travers des 
programmations de travaux en cours d’eau.  
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Ces travaux visent à :  
  
-Restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques via des travaux de bucheronnage et 
de restauration morphologique des berges :  

 Restauration de la ripisylve sur le cours d’eau de l’AiIlot, du Moingt et du Vizézy. 
 Intervention préparatoire aux travaux de mise en défens de cours d’eau sur le cours 

d’eau du Chanteraine et de la Mare 
 Préserver leur fonctionnalité grâce à des plantations et à la mise en place d’abreuvoir 

et de clôture (intervention sur le Chanteraine à Saint Jean Soleymieux) 
 

Intervention sur le Chanteraine à Saint Jean Soleymieux – sur environ 1,5 km de cours d’eau 
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- Restaurer la continuité écologique piscicole et sédimentaire :  
 

La Curraize à Saint-Georges-Haute-Ville : Accompagnement d’un propriétaire privé dans 
l’effacement complet d’un ancien ouvrage sur le cours d’eau. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
- Gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) : 



 
PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

36 
 

 
- Maintien d’une pression sur les foyers de Renouée du Japon sur l’amont du bassin 

versant du Lignon du Forez. 
- Abatage sélectif sur le site du Grand Pré de la Bâtie d’Urfé (élimination du robinier faux 

acacias) 
- Prospection et veille sur l’ensemble du territoire communautaire sur l’apparition de 

nouvelle espèces (Elodée de Nutall, Hydrocotyle à feuille de renoncule). Travail en 
transversalité sur avec le contrat local de santé sur la problématique de l’Ambroisie. 

 
Tous les travaux sont effectués en respectant les règles de sécurité, les consignes prescrites 
dans les dossiers règlementaires loi sur l’Eau. Le matériel est préparé avec des huiles 
biodégradables et fonctionne avec une essence avec alkylate qui remplace le benzène, 
moins nocif pour l’environnement et les hommes. 
 
Au total, ce sont environ 15 km linéaires de berges qui ont été travaillés sur l’ensemble du 
territoire de Loire Forez agglomération, tout bassin versant confondu et toute typologie de 
travaux. 

 

Assainissement collectif et non collectif 
Le service assainissement intervient en complémentarité du service rivières. Les deux services 
communautaires travaillent conjointement sur des thématiques communes dont les principales sont la 
préservation de la qualité des milieux naturels et l’atteinte du bon état écologique des eaux dans le cadre des 
SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) et sa déclinaison locale en SAGE (Schéma 
d’aménagement et de Gestion des Eaux) Loire en Rhône Alpes. 
 

L’assainissement non collectif 

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) gère le diagnostic des filières 
d’assainissement non collectif. Ce service public contrôle selon une périodicité définie par le 
conseil communautaire les 9 500 installations du territoire. Ces contrôles sont appelés 
« contrôles périodiques ».  

En parallèle de ces contrôles de l’existant, Loire Forez assure le contrôle de conception et 
d’installation de nombreuses installations neuves lors de permis de construire dans les zones 
non desservies par un réseau d’assainissement collectif. 

L’assainissement non collectif vise donc à prévenir plusieurs types de risques, qu’ils soient 
sanitaires ou environnementaux. C’est pourquoi, les filières de traitement doivent être 
entretenues et contrôlées régulièrement par le Service Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC) et faire l’objet, si nécessaire, d’une réhabilitation. 
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Illustration d’assainissement non-collectif 

 

  

 

 

 

En 2021, les contrôles périodiques se sont poursuivis à un rythme normal. On note une 
forte proportion de dossiers de réhabilitation dû, principalement, à l’octroi de subventions 
par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, ce qui a pour effet d’inciter les usagers à mettre leur 
installation en conformité. En effet, dans le cadre du 10ème programme de l’agence de l’eau 
Loire Bretagne, des aides à la réhabilitation des assainissements individuels ont été octroyées 
(jusqu’à 60% d’un montant de 8500 € soit 5100 € d’aides).  

Cette démarche a permis d’accélérer les mises en conformité de l’assainissement individuel 
et d’améliorer la qualité des milieux récepteurs. Ce dispositif a pris fin au 1er janvier 2018 mais 
s’est poursuivi selon des conditions particulières jusqu’à mi 2021 (uniquement pour les 
communes en zone de revitalisation rurale, ZRR et à hauteur de 30 % de 8 500 €) 
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Le conseil communautaire a acté par délibération du 14 décembre 2021 :   

• Le passage de la périodicité des contrôles de bon fonctionnement des installations 
de 6 à 10 ans sur l’ensemble du périmètre du SPANC  

• L’harmonisation tarifaire ci-dessous   

Type de contrôle Tarif 2022 (en €) 
Contrôle de bon fonctionnement périodique 260 (26 € / an) 

Contrôle de bon fonctionnement dans le cadre d’une 
vente 

260 

Examen de conception (neuf) 130 
Vérification de l’exécution (neuf) 130 

Pénalité contrôle de bon fonctionnement en cas 
d’absence 

520 

Examen de conception (réhabilitation de l’existant) 100 
Vérification de l’exécution (réhabilitation de l’existant) 100 

Vérification de l’exécution sans examen de 
conception (neuf) 

260 

Vérification de l’exécution sans examen de 
conception (réhabilitation de l’existant) 

200 

 

En 2022, de nouvelles modalités de facturation seront en conséquence mises en place ainsi 
qu’une nouvelle périodicité de contrôle.  

La partie technique des contrôles elle ne va pas évoluer 

Assainissement collectif 
 

La compétence assainissement collectif et les services liés portent sur la collecte des eaux 
usées et pluviales, le transfert vers une unité de traitement, la dépollution sur une station 
d’épuration et l’élimination des boues produites (traitement). 

En matière de collecte, la longueur de réseau déployé sur l’ensemble du territoire de Loire 
Forez représente environ 2 000 kilomètres (unitaire, séparatif et eaux pluviales) et permet de 
desservir environ 46 000 abonnés. 

Pour la partie épuration, l’agglomération dispose de 161 unités de traitement des eaux usées 
dont la répartition est la suivante : 

 Filtres à Sables :  36 unités 
 Lagunes : 28 unités 
 Lagunes + filtre pouzzolane : 3 unitées 
 Lagunes + bassin d’infiltration : 4 unitées 
 Filtres plantés de roseaux : 65 unités 
 Bassin d’infiltration percolation : 6 unités 
 Lits Bactérien : 1 unité 
 Disques biologiques : 1 unité 
 Boues activées : 17 unités 

 



 
PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

39 
 

 
Schéma de principe de fonctionnement d’une station d’épuration 

 

 
Les unités de traitement du territoire 

Un ambitieux programme de travaux se poursuit au sein de Loire Forez agglomération pour 
atteindre les objectifs de la Directive Européenne sur l’Eau (DCE) et surtout mettre en 
conformité le parc épuratoire, la collecte et transfert des eaux usées et des eaux pluviales 
vers les unités de traitement. Ce sont plus de 14 millions d’euros investis en 2021 et ce 
programme se poursuit en 2022 avec d’importants travaux sur l’ensemble du territoire.  
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Loire Forez assure l’exploitation des réseaux d’assainissement et des stations d’épuration 
majoritairement en régie directe. Toutefois, quelques unités de traitement sont exploitées en 
prestation de service. L’exploitation des réseaux et des unités de traitement participe 
activement au bon fonctionnement du système et concoure à l’atteinte des objectifs de 
qualité au niveau des rejets dans le milieu naturel. L’exploitation des réseaux permet aussi de 
limiter les déversements d’eaux usées dans le milieu naturel lors d’évènements pluvieux. 

Les interventions du service sont en constante évolution notamment dans le cadre de 
l’entretien préventif des réseaux mais aussi des évènements pluvieux de plus en plus intenses 
et par conséquent générateurs de demandes d’intervention. 

 

 

 

               

 

 

 

 

 

Loire Forez, en tant que gestionnaire de réseaux émet des avis sur les permis de construire et 
sur l’ensemble des documents d’urbanisme nécessitant un avis technique du service afin de 
permettre le raccordement des nouvelles constructions. 

La gestion des rejets industriels, un enjeu majeur pour la qualité des rejets et la durabilité 
des équipements 

Afin de limiter les risques de pollution du milieu naturel, Loire Forez agglomération s’est 
engagée dans une démarche d’amélioration de la gestion des effluents industriels avec la 
mise en place d’arrêtés ou de conventions spéciales de déversement en lien étroit avec les 
industriels. Ces documents détaillent les conditions techniques, financières et juridiques du 

AUTORISATIONS URBANISME 
Dossiers traités 

en 2018 
Dossiers traités 

en 2019 
Dossiers traités 

en 2020 
Dossiers traités 

en 2021 

Permis de construire 
  
  

730 696 864 1103 

Déclaration préalable 
  

247 239 266 277 

Permis d'aménager  
  
  

60 62 53 47 

Certificat urbanisme 
  
  

148 101 131 170 

TOTAL  
  
  
  

1185 1098 1314 1597 

 

36%

49%

15%

Répartition du nombre 
d'intervention sur l'ensemble du 

territoire

TU

Entretient

Branchements
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rejet au réseau lorsque ces derniers présentent des caractéristiques différentes des eaux 
usées domestiques. Cette politique de gestion des effluents industriels permet de mieux 
contrôler les rejets, préserver les équipements, sécuriser les interventions techniques et bien 
évidemment éviter les pollutions du milieu naturel. 

Sur le territoire de Loire Forez, plus de 15 000 structures ayant une activité commerciale, 
industrielle, artisanale ou agricole ont été recensées. Ces structures, raccordées au réseau 
d’assainissement collectif, rejettent des effluents ayant des caractéristiques souvent 
différentes d’un effluent domestique classique : ces effluents peuvent impacter le bon 
fonctionnement des stations d’épuration et par conséquent avoir des conséquences 
majeures sur la qualité du milieu naturel (pollution souvent toxiques) 

 

Illustration de pollution par rejet industriel 

ZOOM SUR LA GESTION INTEGREE DES EAUX PLUVIALES 

Dans un contexte national et local où les inondations se succèdent (inondations urbaines ou 
crues), générant des pollutions au milieu naturel (hydrocarbures, macro-déchets…), et des 
dysfonctionnements des systèmes d’assainissement (déversement déversoirs d’orage et 
dysfonctionnement stations d’épuration…), Loire Forez agglomération a enclenché depuis 
plusieurs années un travail de réflexion sur la gestion des eaux pluviales sur son territoire.  

En s’étalant sur plus de 80 000 ha, le territoire de Loire Forez agglomération se distingue par 
des zones de plaine et des zones de moyenne montagne. Cette configuration, ajoutée à 
une urbanisation croissante en plaine, peut entrainer des incidences sur la gestion des eaux 
pluviales (augmentation de l’imperméabilisation, augmentation du ruissellement, mise en 
charge éventuelle des réseaux, dysfonctionnement des stations d’épuration, inondations, …) 
avec des enjeux humains et matériels lors d’épisodes orageux. Conscient des enjeux 
multiples que représente la gestion des eaux pluviales, LOIRE FOREZ déploie une stratégie de 
gestion des eaux pluviales à l’échelle de son territoire. 

Cette stratégie se matérialise par l’élaboration d’un zonage eaux pluviales dans le cadre du 
schéma directeur d’assainissement des 45 communes ex-CALF (passé en enquête publique 
fin 2019) qui a permis de fixer des règles de gestion des eaux pluviales pour les autorisations 
d’urbanisme dès 2020 (déclaration préalable, permis d’aménager, permis de construire). 
Ces règles seront également intégrées au plan local d’urbanisme intercommunal à venir. 

Un second schéma directeur d’assainissement est en phase étude pour les 42 communes 
restantes du territoire, pour lesquelles un zonage eaux pluviales sera également proposé. 

Loire Forez agglomération s’engage pleinement dans le développement de la gestion 
intégrée des eaux pluviales et propose d’assurer un rôle de conseil et de référent technique 
auprès des aménageurs, des entreprises de terrassement, des communes, etc….  
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La gestion intégrée des eaux pluviales est une manière d’éviter le tuyau (quand c’est 
possible) et de créer des ouvrages de gestion intégrés à l’espace de vie, paysagers et multi-
usages (noue, jardin de pluie, bassin paysager…) favorisant l’infiltration et la gestion de l’eau 
le plus en amont possible. 

La gestion intégrée des eaux pluviales permet de lutter contre l’artificialisation des sols et 
d’encourager à la protection de la biodiversité dans chaque projet privé ou public. 

 
L’idée est de penser à la gestion des eaux pluviales dans chaque projet le plus en amont 
possible afin de : 

- limiter l’imperméabilisation (utilisation de revêtements poreux), 
- gérer les eaux pluviales le plus en amont possible, 
- respecter les écoulements naturels, 
- favoriser l’infiltration des eaux pluviales, 
- créer des équipements multifonctionnels (bassin de rétention multi-usages, ou 

espaces verts inondables par exemple…) 

Exemples de solutions techniques : 

Ces solutions techniques font partie des techniques alternatives en matière de gestion des 
eaux pluviales, sous-entendu alternatives au tuyau : 

- noue d’infiltration ou de rétention (enherbée ou plantée de végétaux), 
- jardin de pluie (espace vert alliant intégration paysagère et usage hydraulique) 
- tranchée d’infiltration ou stockante 
- puits d’infiltration 
- utilisation de revêtements poreux (dalles alvéolaires, enrobé poreux, béton poreux…) 
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Epanouissement de tous les êtres humains 
 
L’épanouissement de tous les êtres humains constitue l’une des finalités essentielles du développement 
durable qui répond à la nécessité de remettre l’Homme au cœur du projet de société. Cela suppose de garantir 
un accès aux biens et services essentiels à tous les habitants sans hypothéquer le bien-être des générations 
futures ni celui des autres habitants de la planète. 

Sport et culture pour tous 

Sport 

Loire Forez dispose de deux équipements nautiques et de deux gymnases communautaires. 
Ces équipements permettent de mettre la pratique aquatique et l’activité physique à la 
portée de tous. Pour ce faire, les scolaires du territoire ont accès gratuitement à 
l’apprentissage de la natation et à l’activité physique via un partenariat avec l’Education 
nationale.  
 
Les associations locales bénéficient elles aussi d’une mise à disposition gratuite de l’ensemble 
des bassins et des salles de sport sur des créneaux horaires attractifs, pour développer la 
pratique des sports de compétition, des sports de loisirs ou bien encore des activités pour les 
publics porteurs de handicap.  
 
Les personnes porteuses de handicap et leur accompagnant du territoire bénéficient de la 
gratuité d’accès au sein des piscines communautaires. 
 
Le Contrat Local de Santé (cf. ci-après) propose des cycles de dix séances d’activités 
aquatiques adaptées, au sein des bassins à Montbrison et Saint-Just-Saint-Rambert pour 
accompagner à la reprise d’une activité physique bénéfique à la santé. Ceci se réalise dans 
le cadre d’ateliers sport santé, à destination des publics vulnérables et des séniors de plus de 
65 ans souhaitant retrouver une activité physique ainsi que des personnes atteintes de 
maladies chroniques. 

Culture 

Le projet politique de Loire Forez en matière de culture répond à des enjeux culturels, 
sociétaux et territoriaux :  

 Une politique culturelle qui permette à chaque habitant d’exprimer sa propre 
part de culture 

 
 Une politique culturelle acteur de la vitalité des communes rurales 

 
 Une politique culturelle placée sous l’angle de l’animation territoriale et de la 
différenciation des dispositifs selon les bassins de vie 

Le réseau Copernic, réseau des Médiathèques-ludothèques en Loire Forez s’articule autour 
de trois Médiathèques Têtes de Réseau (MTR) situées à Montbrison, Saint-Just Saint-Rambert 
et Noirétable, de 3 ludothèques communautaires situées à Montbrison, Saint-Just Saint-
Rambert et Saint-Bonnet-le-Château et de 56 bibliothèques. Il offre sur l’ensemble du territoire 
des potentialités fortes d'échanges culturels partagés et enrichis. 
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En effet, la densité de ce réseau dessine un maillage remarquable par rapport à l’étendue 
de l’agglomération et à sa complexité (zones urbaines, rurales, montagneuses…). 

Le réseau intercommunal de médiathèques-ludothèques en Loire Forez entend : 

- Renforcer le rôle de proximité de ces équipements du territoire avec plus de services 
mutualisés et d’échanges culturels. Les 56 bibliothèques du territoire sont reliées par 
une carte et un règlement unique, un logiciel commun, et un service de navette 
permettant à chaque habitant, quel que soit son lieu d’habitation, d’accéder à la 
même offre culturelle et de faire venir les ressources qui l’intéressent dans la 
bibliothèque la plus proche. 
 

- Identifier les besoins des publics empêchés et éloignés des bibliothèques qui, pour des 
raisons d’empêchement physique temporaire, de handicap, d’isolement social ou de 
méconnaissance, ne fréquentent pas ces établissements et proposer des services et 
des ressources adaptés.         

                                                                                                       
- Renforcer la formation et la médiation du personnel bénévole ou professionnel : 

regrouper et adapter les demandes de formations auprès de la direction 
départemaentale du livre et du multimédia (DDLM), favoriser les échanges 
d’expériences par des réunions de secteurs, bénéficier d’un accompagnement 
personnalisé de bibliothécaires de l’équipe intercommunale et départementale. 
 

- Développemer l’action culturelle « dans et hors les murs » : partager et mutualiser les 
expériences et les projets entre bibliothèques proches ou de même taille, 
accompagner les projets, rechercher des financements, des partenaires afin d’ouvrir 
et de promouvoir l’accès à la lecture et à la culture pour le plus grand nombre y 
compris les publics empêchés. 
 

Le service prêt de jeux communautaire, dans une approche similaire de proximité, 
fonctionne à partir de 3 ludothèques, deux ludobus et de 2 ludomobiles (ludothèques 
éphémères) sur les communes de Boën-sur-Lignon et de Noirétable (passage 
hebdomadaire). Le service itinérant, joue un rôle important d’animation pour les communes 
les plus rurales, permettant, au-delà de l’épanouissement évident de l’enfant, de créer un 
lien intergénérationnel fort et porteur de solidarité. 
Une réflexion globale est en cours pour favoriser le déploiement de l’offre de jeux plus 
largement sur le territoire.   
 

Le nouveau site internet https://copernic.loireforez.fr/ permet aux habitants d’accéder à un 
bouquet d’offres numériques et aux services proposés par le réseau (réservations, actions 
culturelles etc.). 

Le réseau Copernic mène également une politique de diminution de l’équipement des 
documents et  favorise le réemploi d’ouvrages pilonnés  via la récupération par des 
associations issues de l’économie sociale et solidaire  dans l’objectif de réduire l’impact 
environnemental.  L’équipement des documents est en partie confié depuis 2022 à l’ESAT 
(établissement ou service d’aide par le travail) à  Montbrison. 

 

 

 

 



 
PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

45 
 

Le réseau culturel de Loire Forez agglomération contribue à renforcer le maillage culturel du 
territoire en proposant des actions construites avec les habitants et adaptées aux bassins de 
vie dans le respect des droits culturels inscrits dans la Loi NOTre et LCAP (loi relative à liberté 
de la création, à l'architecture et au patrimoine). 

 

- Programmation du Festival Baroque en Forez : concerts, animations en EHPAD 
(établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes), au collège, 
partenariat avec la Maîtrise de la Loire, concerts découvertes. Véritable outil de 
développement culturel local, le festival Baroque en Forez est ancré sur son territoire. 
L’édition 2022 du festival a rassemblé 1600 festivaliers sur les 16 évènements 
programmés. Des restaurateurs locaux assurent la restauration des musiciens. Une 
équipe de bénévole est investie tout au long de l’année pour l’organisation des 10 
jours de festival et contribuent aux orientations culturelles de l’évènement. 50 élèves 
d’écoles primaires locales (Luriecq et St-Bonnet-le-Château ont participé à 
l’organisation d’un concert pédagogique (restitution dans la programmation 2022) :  
participation à des ateliers chant au cours des années scolaires 2020-2021 et 2021-
2022 dans le cadre du plan chorale, favorisant l’accès à la découverte et à la 
pratique artistique. 

- Programmation du dispositif de spectacle vivant en milieu rural « Les Coménomades 
» en partenariat avec la Comédie de Saint-Etienne, le Théâtre des Pénitents de 
Montbrison et l’association Superstrat : proposition de spectacles hors les murs (salles 
des fêtes, lieux de vie, mais également chez l’habitant), actions de médiation, ateliers, 
partenariats au plus près des habitants. En 2022, 260 personnes touchées dont 150 
scolaires. 

Loire Forez contractualise ave l’Etat via la convention d’éducation artistique et culturelle tout 
au long de la vie. Ce dispositif favorise la participation des habitants à la création artistique 
notamment sur le territoire, par le biais des : 
 

- Dispositif « Vieillir Vivant », année 1, laboratoire de recherche et de création sur le 
vieillissement, enjeu majeur pour le territoire. Comment changer de regard sur le 
grand âge, et le considérer comme une richesse pour nos territoires et nos 
organisations sociales ? Comment mieux prendre en compte le vieillissement et les 
spécificités des parcours de vie (mobilité, habitat, dignité, offres culturelles etc.) dans 
l’action publique ? La direction du réseau culturel s’associe aux directions de l’habitat 
et des solidarités pour piloter conjointement l’action Vieillir vivant sur la période 2022 – 
2024 en partenariat avec l’association Carton Plein qui déploie le dispositif sur 6 autres 
territoires.  

- De l’urbanisme culturel : avec le service projets urbains aux actions de revitalisations 
centres bourgs et aux réflexions d’urbanisme culturel. Les habitants sont invités à 
débrider leur imaginaire et à s’exprimer sur la manière de vivre et d’habiter leur centre 
bourg.  En 2022, la commune de Boisset-les-Montrond a été accompagnée dans le 
cadre de la rédaction de son schéma directeur des espaces publics. 

- Le réseau culturel impulse des projets participatifs sur le quartier de Beauregard à 
Montbrison, en partenariat avec le Théâtre des Pénitents et la direction des solidarités 
et de la cohésion sociale. Loire Forez a fait appel au cabinet d'Emile R. afin d'enrichir 
le diagnostic en marchant par une action artistique, permettant via différents 
protocoles d'enquêtes sensibles, d'intégrer les habitants et les acteurs du quartier dans 
sa réalisation. Deux cents personnes environ (dont 80 scolaires) ont été touchées par 
cette action.  

- Loire Forez souhaite faire de la culture un outil au service du développement territorial 
et des enjeux environnementaux. Cette année, Loire Forez a participé à la 
construction d’ateliers lors du festival “Futurs possibles” proposés par le centre culturel 
de rencontre de Goutelas : Futurs possibles s’intéresse aux glissements qui se dessinent 
dans notre rapport au vivant et aux écosystèmes. Quel avenir pour la planète ? Quels 
droits pour les fleuves et les rivières ? Comment donner une voix aux non-humains? 
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• Loire Forez soutient les opérateurs culturels présents sur son périmètre par la 
labellisation de 5 manifestations exerçant une compétence complémentaire à celles 
de l’agglomération et dont le rayonnement excède largement le territoire 
administratif : le Foreztival, les Monts de la Balle, la ballade des Poly’Sons, le Centre 
Culturel de Rencontre de Goutelas, Superstrat-Regards et Mouvements. Le soutien de 
Loire Forez favorise la présence artistique en milieu rural. Par ailleurs, elle collabore 
avec des opérateurs culturels de proximité en lien avec les 
équipements/compétences communautaires et en capacité de relayer les politiques 
culturelles de l’agglomération à l’échelle des bassins de vie : l’association culturelle 
de St-Bonnet-le-Château pour la co-animation du Cinéma Cinétoile. 

- Loire Forez soutient la structuration du réseau d’enseignement musical. Depuis le 1er 
septembre 2019, l’association Arts et Musiques en Loire Forez regroupe 8 sites 
d’enseignement. En 2021 près de 900 élèves ont suivi un cursus d’enseignement 
artistique.  
 

- Le Pays d’Art et d’Histoire du Forez (PAH) contribue à la sensibilisation aux qualités 
patrimoniales et environnementales du territoire de Loire Forez : les lectures de 
paysage organisées sur des sites emblématiques ou ordinaires permettent de 
sensibiliser les élus locaux aux enjeux patrimoniaux et environnementaux. Via 
l’observatoire photographique recensant la variété des paysages, le PAH interroge la 
géomorphologie du territoire et invite habitants, touristes, publics captifs (scolaires, 
groupes...) ou individuels à se questionner sur l’influence de l’Homme sur les paysages 
communs.  
 

- Le cinétoile, cinéma communautaire situé à Saint-Bonnet-le-Château est partenaire 
du Pass Région +. Il organise des ciné-séniors et contribue au maintien des pratiques 
culturelles tout au long de la vie. 

 

Enfance – Jeunesse 
 

Petite enfance 
 
Les équipements d’accueil du jeune enfant (EAJE) communautaires ont pour objectif de 
répondre à une demande de garde pour les enfants de moins de 3 ans. Ils sont ouverts à 
toutes les familles du territoire Loire Forez. Ils s’attachent à véhiculer le message de 
développement durable par leurs actions avec et auprès des enfants, des familles, des 
professionnels de la garde individuelle et collective avec les partenaires locaux. 
 
Ainsi, une attention particulière est portée à la qualité des menus et des produits servis aux 
enfants. Les produits achetés sont issus de l’agriculture biologique et s’engagent dans un 
circuit court et local. Les aliments frais sont privilégiés et d’origine française.  
Depuis 2021, en transversalité au sein de Loire Forez, les 3 EAJE reconnus d’intérêt 
communautaire se sont inscrits pour une période test dans une démarche d’utilisation de 
couches lavables. Cette action rentre dans le cadre de sensibilisation visant à améliorer le 
confort des tous petits avec l’usage de matériaux naturels, non chimiques et à diminuer la 
production de déchets au sein des multi-accueil. 
 
Concernant les relais petite enfance, au-delà de leurs missions d’accompagnement des 
familles dans l’aide à la recherche d’un mode de garde et le soutien administratif, ils 
développent des outils de communication dématérialisés afin d’éviter une surconsommation 
de production de documents voués aux cycles de déchet. 
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Lorsque des soirées et des conférences sont organisées, un planning de co-voiturage est mis 
en place. Lors des animations à destination des professionnels de la garde individuelle et des 
enfants qu’ils gardent, et parmi les thèmes classiques de la petite enfance, les sujets dans le 
cadre du développement durable sont favorisés. Des messages de protection de 
l’environnement et la vigilance contre la surconsommation sont transmis, avec des idées 
d’activités simples à réaliser et avec des objets à valoriser.   
 
Par ailleurs, les relais favorisent autant que possible l’achat de matériel et jeux en matériaux 
écologiques. 
 

L’offre de service enfance jeunesse (3/17 ans) en 2022 
 

Sur 21 accueils collectifs de mineurs (ACM) présents sur le territoire offrant près de 1 200 
places, 5 d’entre eux sont communautaires.  

Les accueils collectifs de mineurs communautaires appliquent une tarification modulée au 
quotient familial permettant une accessibilité des familles les plus fragiles à ces espaces de 
loisirs socioéducatifs. 

Actions phares : 

- En 2022, l’équipe d’animation s’est formée aux notions de changement climatiques 
en participant à une fresque du climat. 

- En lien avec le contrat local de santé, les équipes d’animation se sont formées à la 
sensibilisation des dangers liés à la présence des tiques, moustiques tigres et ambroisie 
avec des supports de l’ARS (agence régionale de santé). Les animateurs ont ainsi pu 
réaliser des animations de sensibilisation auprès des enfants à l’aide de ces supports. 

- En 2022/2023, les ACM s’engagent à poursuivre un travail de sensibilisation sur le 
développement durable en participant avec les services de LOIRE FOREZ à : 

 Informer enfants et familles sur l’évolution du fonctionnement du tri sélectif et 
l’organiser dans les ACM 

 Participer à des actions d’animation en santé environnement avec les publics 
enfants et adolescents.  

 

Les actions jeunesse (16/25 ans) en 2022 
 

Les Promeneurs du Net : 

Internet est devenu un lieu qui présente des risques, mais aussi d’importantes potentialités 
pour les jeunes. Par conséquent les professionnels de la jeunesse s’appuient aujourd’hui sur 
internet, et notamment les réseaux sociaux pour mobiliser les jeunes sur des projets et pour 
les informer de l’activité de leurs structures. Le dispositif appelé Promeneur du Net légitime la 
mise en place d’une présence éducative sur Internet pour permettre aux jeunes et à leurs 
parents, mais aussi aux animateurs jeunes d’exploiter aux mieux les potentialités offertes par 
Internet, tout en minimisant les risques 

En 2022, Loire Forez compte 5 Promeneurs du Net (PDN) dont 4 sont communautaires : un sur 
le Nord, 2 sur le Nord Est et 1 sur le Sud. Les 4 animateurs PDN ont suivi l’ensemble de la 
formation théorique avec un volet « Valeurs de la république et laïcité, et sensibilisation à la 
prévention de la radicalisation » et un second volet pratique sur l’utilisation du smartphone. 
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Une stratégie durable de développement touristique  
 
La stratégie touristique s'appuie sur les éléments du territoire qui en font sa singularité 
notamment les éléments paysagers, environnementaux et patrimoniaux (savoir-faire, bâti, 
culture…) afin de les affirmer et de les rendre pérennes. En s’appuyant sur les valeurs du 
territoire, la stratégie déployée met l’accent sur le slowtourisme.  Cela passe par des produits 
touristiques empreints d’authenticité (produits de terroirs, patrimoines locaux et rencontres 
humaines), de simplicité (qui ne s’oppose pas au confort), de découverte (immersion, 
initiation), de dépaysement (expérience, curiosité) et de ressourcement. Le slowtourisme 
concerne particulièrement l’itinérance douce et immersive. 
La stratégie s’appuie donc en premier lieu sur les richesses paysagères et environnementales 
du territoire à travers le développement de deux grandes filières touristiques : les activités de 
pleine nature et la randonnée. 
 
Le développement d’activités de pleine nature, notamment sur les Monts du Forez, via la 
candidature Pôle Pleine Nature, participe au renforcement ou à l’émergence de pratiques 
douces avec un faible impact sur l’environnement (randonnées, VTT, ski de fond, raquettes 
à neige, escalade, trail, via ferrata, piste musher…), ainsi qu’au maintien de l’emploi en milieu 
rural. 
 
Pour développer des activités douces, depuis 2012, Loire Forez agglomération s’est engagée 
dans la création d’axes structurants en matière de randonnée pédestre et d’itinérance. 
C’est ainsi que les itinéraires des bords de Loire (2012), le GR®3 et sa variante (2015), le GR®89 
chemin de Montaigne (20148), le GR® 765 – chemins de St-Jacques-de-Compostelle 
Cluny/Lyon – Le Puy-en-Velay (2021) ont vu le jour. 
Grâce à son schéma sur la randonnée pédestre, en 2021 Loire Forez a engagé un travail de 
longue haleine avec ses communes pour réaliser 6 GR® de Pays d’ici 2026. L’un des enjeux 
de ce travail est également la mise en tourisme en confortant les acteurs présents sur ces 
itinéraires (hébergeurs, restaurateurs, commerces de proximité…)  
 
En second lieu, la stratégie conforte les lieux patrimoniaux, les savoir-faire tels que les métiers 
d’art présents mais aussi les productions locales typiques du territoire et bien sûr les 
productions bénéficiant d’une appellation d’origine protégée AOP (fourme de Montbrison 
et vin des côtes du Forez), ainsi que la culture à travers les évènementiels.  
 

L’accueil au cœur des préoccupations 
 

Au-delà de ces aménagements, l’accueil du public pour ces activités fait l’objet d’une 
attention toute particulière. Ainsi, Loire Forez agglomération a réalisé en 2022 l’extension du 
bâtiment d’accueil du Col de la Loge afin de recevoir l’ensemble des publics (touristes, 
scolaires, …) toute l’année en fonction des activités saisonnières déployées. Soucieux d’un 
développement durable, l’attention a été portée sur les éléments clés, tels que 
l’écoconstruction et les économies d’énergies.  
 
L’accueil en hébergement est aussi une fonction essentielle pour l’activité touristique et sa 
performance économique. Cela se traduit par la mise en place d’un appel à projet du 
programme LEADER qui vient en complément de la politique régionale d’aide aux 
hébergements touristiques composée de 3 volets sur notre territoire : aide aux hébergements 
touristiques collectifs, aide à l’hôtellerie indépendante et aide à l’hôtellerie de plein air. Ce 
dispositif est suivi d’un accompagnement technique en amont des projets afin de définir le 
projet, ses objectifs et de sécuriser les investissements et l’exploitation future de la structure.  
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Parallèlement, Loire Forez agglomération a lancé une étude de repositionnement et de 
requalification pour les hébergements du chalet du col de la Loge à la Chamba et du village 
de vacances à Saint-Jean-la-Vêtre dont elle est propriétaire.  
De plus, Loire Forez agglomération œuvre également, aux côtés de la commune de 
Chalmazel-Jeansagnière et de l’EPORA, à la résorption de la friche touristique de l’ancien 
village de vacances situé à l’entrée de la station. 
 
Pour séduire et accueillir les touristes, l’office de tourisme Loire Forez accentue ses actions 
promotionnelles sur le numérique et les réseaux sociaux et réduit depuis plusieurs années la 
quantité de ses impressions papier.  
 
 

Cohésion sociale et solidarité entre territoires et générations 
 
Par cohésion sociale, on entend le renforcement des liens entre êtres humains, entre sociétés 
et entre territoires afin de s’assurer que la production et la distribution des richesses ne 
profitent pas qu’à quelques-uns laissant les plus démunis, les générations futures ou les autres 
territoires au bord de la route.  

Les objectifs de Loire Forez agglomération en matière de cohésion s’inscrivent dans la 
réduction des inégalités sociales et territoriales, l’accès à la santé et aux droits ainsi qu’au 
bien être de chacun dans une recherche d’égalité de traitement pour une égalité de 
chance. 

Le contrat local de santé 

A l’issue du précédent contrat local de santé 2016 – 2020, Loire Forez agglomération s’est 
engagée, avec l’ agence régionale de santé (ARS), la Direction Départementale de l'Emploi, 
du Travail et des Solidarités DDETS, la Mutualité Sociale Agricole (MSA), la Caisse Primaire 
d'Assurance Maladie (CPAM), le centre hospitalier du Forez et la communauté 
professionnelle territoriale de santé (CPTS) Loire Forez,  à réduire les inégalités sociales et 
territoriales de santé, par le biais d’un contrat local de santé pour la période 2022 -2026. 

Il a pour objectif de soutenir les dynamiques locales de santé, de coordonner l’action des 
différents intervenants en matière d’information, de prévention, de promotion de la santé et 
d’améliorer les parcours de soins. 

Les actions phares 
 

Elaboration du nouveau contrat  2022 – 2026 basée sur une démarche participative afin de 
recueillir les points de vue des élus, des habitants, des acteurs institutionnels et associatifs 
locaux ainsi que les professionnels de santé. 

Le nouveau contrat local de santé s’articule autour de trois axes principaux : 

 Axe 1 Promouvoir, partager et diffuser une culture santé commune 
 Création d’un comité local de promotion de la santé 
 Coordination du contrat local de santé et du conseil local de santé mentale 

 Axe 2 Développer une politique de prévention à l’échelle de l’agglomération 
 Agir en faveur d’une meilleure santé mentale 
 Promouvoir l’éducation santé environnement 
 Des habitants acteurs de leur santé 
 Plan d’action de prévention à destination des publics vulnérables (personnes 

en situation de handicap, conduites à risque, favoriser le bien vieillir) 
 Axe 3 Permettre à tous de bénéficier de soins médicaux 
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Semaines d’information de la santé mentale du 10 au 23 octobre 2022, sur le thème national 
« Pour ma santé mentale, agissons pour notre environnement ». 

Information et formation à la prévention des piqûres de tiques et à la maladie de Lyme 
auprès de 19 agents ayant des fonctions les amenant à travailler sur le terrain en extérieur 
(guides, chargé de mission milieux naturels, chargé de mission biodiversité, techniciens 
rivières, techniciens voirie, technicien assainissement). 
  
Action d’éducation à la santé environnement auprès des enfants des accueils collectifs de 
mineurs communautaires en régie (été 2022), pour utiliser les activités de loisirs comme outils 
de prévention des invasifs nuisibles à la santé humaine (tiques, moustiques tigres et 
ambroisies). 
 

Le pilotage du contrat de ville (2015/2020) 
 

Le contrat de ville de Loire Forez agglomération et de la ville de Montbrison a été signé le 3 
juillet 2015 par 15 partenaires pour 5 ans. 2022 a été l’année de l’évaluation finale de ce 
contrat conformément aux obligations de la loi Lamy. Il s’agissait de : 

 rendre compte de la mise en œuvre et des résultats des actions et dispositifs mobilisés 
sur la période 2015/2022 sur les 3 piliers et les axes transversaux du contrat de ville 

 analyser dans quelle mesure le contrat de ville a permis d’instaurer des processus de 
coopération entre les partenaires et une mobilisation renforcée des politiques 
publiques de droit commun  

L’évaluation, basée sur un processus de réflexion collective mobilisant toutes les parties 
prenantes, a permis : 

 D’estimer et mesurer les effets du contrat de ville 
 D’analyser les réalisations les plus structurantes/innovantes 
 D’identifier les besoins et les problématiques restant à résoudre 
 Pour les parties prenantes de porter un jugement sur la cohérence, la pertinence, les 

effets, l’efficacité et l’utilité du contrat de ville au regard de la stratégie qu’il porte 
 Contribuer à l’amélioration et à l’évolution du dispositif 

 

Les préconisations  

 Mettre en place les conditions pour construire un référentiel commun sur la 
participation des habitants 
 

 Améliorer l’animation du contrat de ville pour améliorer son opérationnalité 
 

 Assouplir le cadre d’action de la politique de la ville pour une meilleure adaptation à 
la spécificité du territoire afin de garantir son effet structurant et opérationnel 

 

Les perspectives : le contrat de ville est prolongé d’une année (jusqu’au 31 décembre 
2023) dans l’attente de la définition des critères de la politique de la ville. 
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La convention territoriale globale : 2018-2022 
 

La convention territoriale globale (CTG) est un accord-cadre entre Loire Forez 
agglomération et la caisse d’allocations familiales (CAF) de la Loire qui a été signée pour la 
période 2018/2022. 

Elle vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des 
habitants du territoire en favorisant la territorialisation de l’offre globale de service de la 
branche Famille de la CAF sur les champs de compétences partagés avec Loire Forez 
agglomération dans une logique de projet de territoire. 

Cette convention, construite à partir de l’élaboration d’un portrait social de territoire, 
s’articule autour de 3 axes stratégiques déclinés dans un plan d’actions : 

- Axe 1 : améliorer l’intégration sociale et professionnelle des jeunes et des personnes 
en situation de fragilité dans leur environnement.  

- Axe 2 : structurer l’offre d’accueil petite enfance, enfance et jeunesse et coordonner 
les actions de soutien à la parentalité adaptée aux besoins des familles. 

- Axe 3 : renforcer le lien social, la citoyenneté et l’autonomie sociale (espaces de vie 
sociale, accessibilité au numérique, amélioration du mieux vivre ensemble). 

Les actions phares 
 

 Evaluation de la CTG 2018/2022 
 Réalisation d’un diagnostic social participatif de territoire 

Co-construction avec l’ensemble des acteurs et des collectivités de notre territoire la 
CTG nouvelle génération qui sera signée début d’année 2023. 

L’ACCES AUX DROITS ET AUX SERVICES 
 

Depuis le 1er juillet 2022, Loire Forez agglomération porte 4 France services labellisées : 
Noirétable, Saint-Bonnet-le-Château, Boën-sur-Lignon et une multisites ouverte en juillet 2022 
intervenant sur les communes de Sury-le-Comtal, Chalmazel-Jeansagnière et Verrières-en-
Forez. 

Les France services délivrent une offre de proximité et de qualité à l'attention de tous les 
publics. En un lieu unique, les usagers sont accompagnés dans leurs démarches de la vie 
quotidienne. De l'information à l'accompagnement sur des démarches spécifiques, les 
France services articulent présence humaine et outils numériques. 

En 2022, les 7 agents France services ont répondu à plus de 11 195 demandes (au 20 
septembre 2022). Ces demandes concernent notamment : l’accompagnement pour les 
dossiers de demande de retraite, la déclaration d’impôt en ligne, les services en ligne pour 
les demandes de carte grise, permis de conduire, papiers d’identité, recherche d’emploi, 
accompagnement social, questions liées à l’accès aux soins… 

Une attention particulière est portée sur l’accès aux droits et à l’information via internet avec 
la présence d’un animateur numérique sur chaque site proposant un accompagnement 
personnalisé lors de ses permanences et des ateliers de découverte et de sensibilisation à 
l’utilisation de l’outil destinés aux publics les plus éloignés et éprouvant le plus de difficultés.  
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Les actions phares 2022 : 
 

- Labellisation d’une France services multisites 
 

- Déploiement de l’espace public numérique mobile en 2022. Doté de matériel attractif 
(casques réalité virtuelle, imprimantes 3D, ordinateurs portables et tablettes) et animé 
par 2 conseillers numériques France services formés il propose à l’ensemble des 
communes volontaires un programme d’interventions personnalisé et adapté 
construits à partir d’un diagnostic des besoins réalisé auprès des habitants. A ce jour, 
nous avons réalisé 63 ateliers numériques collectifs au sein de 10 communes (271 
participations).  

 
- Travail de co-construction du déploiement de l’inclusion numérique est réalisé avec 

l’ensemble des acteurs et partenaires sur le territoire de Loire Forez afin de proposer 
un maillage cohérent des services. 

 

Le Très Haut Débit (THD) 
 
Dans le cadre de la compétence en matière de développement des nouvelles 
technologies, Loire Forez adhère au service public de réseaux et de services locaux de 
communications électroniques mis en place par le syndicat intercommunal d’énergies de la 
Loire (SIEL).  

 
Sur le territoire, l’accès à internet est inégal et les débits actuels sont parfois insuffisants, 
notamment dans les zones blanches. Loire Forez a donc souhaité s’engager dans une 
politique de déploiement du très haut débit (THD) en fibre optique, élément essentiel 
d’attractivité et de compétitivité du territoire, et capable de favoriser les usages du futur sur 
le plan économique et social. Ce déploiement génère de nouvelles pratiques telles que le 
télétravail par exemple, un accès facilité aux services publics en ligne (pôle emploi, caisse 
d’allocations familiales, impôts…) 
 
Ce programme de travaux conséquent s’est achevé en 2020, porté par le syndicat 
intercommunal des énergies de la Loire (SIEL) avec un cofinancement des établissements 
publics de coopération intercommunale concernés (33%), de l’Etat (25%) et de la Région 
(9%).  

Pour Loire Forez agglomération, ce sont ainsi 67 points de mutualisation, 61 000 prises 
terminales optiques raccordables et environ 2 600 km de réseaux de fibre qui ont été financés 
par notre intercommunalité, sans que rien ne soit supporté par les 87 communes concernées, 
sur la base d’un programme de 32 millions d’euros correspondant à un tarif départemental 
« péréqué » par prise de 40 €HT d’étude et de 500 €HT de travaux.  

Le raccordement des habitations est en cours puisque qu’à ce jour, ce sont près de 25 000 
raccordements ou pré-raccordements qui ont été effectués, représentant environ 35 000 
abonnés sur le territoire de Loire Forez. 
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Les aires d’accueil des gens du voyage 
 
Loire Forez agglomération gère quatre aires d’accueil pour les gens du voyage, ce qui 
représente 76 places réparties sur les zones les plus urbaines du territoire communautaire 
(Montbrison 20 places/ Saint-Just-Saint-Rambert et Bonson 31 places/ Sury-le-Comtal 15 
places/ Saint-Cyprien 10 places).  
 
En externalisant la gestion au quotidien de ces aires à une société spécialisée dans le mode 
de vie des gens du voyage, Loire Forez agglomération permet à certaines familles de 
continuer à voyager dans des conditions économiques acceptables. 
 
Toutefois il s’avère aujourd’hui que de plus en plus de groupes familiaux d’ancrage local sont 
installés durablement sur des aires d’accueil en raison d’un manque d’offre d’habitat. Ainsi 
certains de ces ménages peuvent parfois se retrouver en situation de précarité du fait 
notamment d’un coût d’usage inapproprié à un long séjour. 
 
Les conséquences des non-réponses aux besoins diversifiés d’habitat impactent autant les 
ménages des gens du voyage que la collectivité. Pour les premiers elles sont synonymes des 
trajectoires résidentielles fractionnées, de parcours d’insertion compromis, de tensions avec 
les riverains, de cohabitation forcée sur des espaces restreints. Pour les collectivités, la non-
réponse aux besoins diversifiés d’habitat adapté aux gens du voyage engendre le 
détournement des aires d’accueil de leur vocation initiale et des dysfonctionnements et 
surcoûts importants dans la gestion de ces dernières. 
 
La mise en place effective depuis le mois de juin 2020 d’une maitrise d’œuvre urbaine et 
sociale portant sur la sédentarisation des gens du voyage d’ancrage local a permis de 
rencontrer l’ensemble des familles potentiellement concernées par cette démarche sur les 
communes de Montbrison, Saint-Cyprien et Sury-le-Comtal.  Un travail en transversalité avec 
les élus communautaires (politique locale de l’habitat/cohésion sociale/planification 
urbaine) et les élus communaux a aussi été initié sur des thématiques complexes telles que 
la gestion du foncier ou bien encore l’inclusion sociale des voyageurs. 
 
Le rendu de la première phase (état des lieux / diagnostic / préconisations) de cette 
opération d’ingénierie sociale innovante a été présenté fin 2020 aux membres du comité de 
pilotage.  
L'année 2021 a été consacrée à travailler en lien étroit avec les communes sur l’identification 
de terrains adaptés pour accueillir les futurs projets. Le plan de mandat a également été 
approuvé en juillet 2021, il acte en priorité la création de logements adaptés par les bailleurs 
sociaux sur les communes de Saint-Cyprien et Montbrison. La création de terrains familiaux 
sur les communes de Sury-le-Comtal et Saint-Cyprien pourrait être envisagée dans un second 
temps. 
 

Les politiques contractuelles : levier pour les projets du développement durable du territoire 
Programme LEADER Forez 2014-2022 

 
Depuis le 1er juillet 2017, Loire Forez agglomération assure l’animation et le fonctionnement 
du groupe d’action locale (GAL) LEADER Forez dans la cadre d’une convention de 
partenariat conclue entre les 3 établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) concernés (Loire Forez agglomération, communauté de communes de Forez-Est et 
Saint-Etienne Métropole). Le programme LEADER (Liaison Entre Actions de Développement 
de l’Economie Rurale) est une initiative de l’Union Européenne, destinée à soutenir des 
actions innovantes de développement rural autour d’une stratégie de territoire, reposant sur 
un partenariat public privé.  
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Le programme « LEADER Forez » vise à activer les ressources du « Forez » pour créer de 
l’activité et de l’emploi sur le territoire en : 

- Valorisant les producteurs, les produits et les savoir-faire locaux 
- Améliorant l’exploitation des ressources forestières 
- Promouvant la destination touristique Forez 
- Soutenant l’entrepreneuriat rural 

 
Un des principes transversaux de sélection des projets LEADER est le respect de 
l’environnement et des principes de développement durable. Le programme LEADER 
n’intervient que sur des projets qui respectent l’environnement et intègrent une démarche 
systémique d’éco-responsabilité.  
 
L’année 2022 a vu la concrétisation de plusieurs projets intégrant la dimension du 
développement durable, en voici deux exemples : 

 La création d’une conserverie locale par la Fabuleuse Cantine  

La Fabuleuse Cantine achète des invendus alimentaires (bio et agriculture raisonnée) pour 
les transformer en cuisine créative et accessible (tarifs à prix réduit pour étudiants et minimas 
sociaux).  

 
La Fabuleuse Cantine est en train d’essaimer son réseau de partenaires et son maillage 
territorial. Ils sont en cours de développement. Le projet de conserverie de 250 m² à Bussy-
Albieux, s’intègre dans ce processus de développement en permettant de répondre à la 
demande. L’implantation au cœur du département de la Loire, au plus près des producteurs, 
va faciliter la diffusion de la gamme de produit dans un rayon de 80 km incluant les 3 
métropoles (Lyon, Saint-Etienne, Clermont-Ferrand). L’enjeu est également de créer des 
partenariats locaux forts (Domaine du Banchet, établissement et service d'aide par le travail-
ESAT le Colombier, Domaine des grands prés, CILDEA …), de s’implanter sur le territoire de 
manière durable en intégrant finement l’écosystème local. Ainsi, le projet de conserverie a 
pour objectifs de :  

o Créer de l’emploi local (objectif de création de 7 ETP).  
o Fédérer les acteurs agricoles au sein d’un réseau, d’une filière et rééquilibrer la 

production locale déficitaire en maraîchage.  
o Soutenir l’agriculture locale et structurer la filière maraîchère : la Fabuleuse Cantine 

s’engage à acheter les invendus des maraîchers locaux bio ou en agriculture 
raisonnée.  

o Former les publics éloignés de l’emploi en collaborant avec des structures locales 
d’insertion : ESAT le Colombier, CILDEA jardin de cocagne, etc.  

o Tendre vers l’égalité sociale pour une alimentation saine pour tous : un double tarif est 
proposé en fonction de ses revenus.  
 

Plus qu’une simple conserverie, ce projet s’inscrit dans un écosystème large qui propose une 
nouvelle organisation de la filière alimentaire locale, au plus proche des producteurs et des 
consommateurs. Il permet d’expérimenter une forme innovante d’économie collaborative 
en proposant un nouveau mode de production, de consommation et d’organisation au 
niveau local. La prise en compte des besoins de la population, de ses aspirations est une 
composante forte du projet.   

 L’émergence d’une coopération inter-musées « textile et savoir-faire » 

La thématique des savoir-faire textiles, particulièrement riche à l’échelle de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, est communément partagée au sein du « Pays d’art et d’histoire du 
Forez » (PAH), label du ministère de la Culture. Au sein du territoire du Forez, 4 musées traitent 
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de la thématique textile :  l’atelier-musée du Chapeau, le musée de la Cravate et du textile, 
le musée du Tissage et de la soierie et la maison des Grenadières - atelier musée au fil d’or. 
Ces 4 musées sont à la recherche d’un nouveau souffle afin de développer leur action 
culturelle et d’améliorer la mise en récit du patrimoine textile exceptionnel du Forez. 

Ce contexte évolutif pousse les musées à passer d’une relative permanence à une 
dynamique volontariste de changement qui interroge leur modèle, leurs liens à la population, 
l’image qu’ils renvoient à leurs propres habitants ainsi que l’attractivité qu’ils entretiennent 
auprès des territoires qui les environnent. Enfin, les musées sont confrontés, à divers degrés, à 
leur capacité de développer des partenariats avec les acteurs économiques (production 
textiles, professionnels de la mode, etc.) dans un but de développement local : valorisation 
des savoir-faire locaux, développement de la filière textile avec un volet emploi-formation.  

Le projet consiste dans l’organisation de voyages d’études et une rencontre plénière afin de 
déterminer collectivement le projet de coopération à mettre en œuvre dans un second 
temps (séminaires thématiques ? Exposition itinérante ? Actions de communication à plus 
grande échelle ? Outils de médiation mutualisés ? Etc.).  
  
 
Candidature au programme LEADER 2023-2027 
 
Le territoire prépare sa candidature auprès de la Région, autorité de gestion des fonds 
européens, pour la future programmation 2023-2027. Le périmètre va évoluer : ce ne sera 
plus à l’échelle du Forez mais à l’échelle du Département que le programme interviendra. 
  
Jusqu’alors, LEADER avait une forte propension agricole. La donne est en train d’évoluer et 
le programme se spécifie autour de trois thématiques : 
 

 Revitaliser les centres-bourgs, 
 

 Construire une offre touristique durable, 
 

 Favoriser l’accès à l’emploi et renforcer la création de valeur ajoutée par le 
maintien et le développement de nouvelles activités en s’appuyant sur les 
ressources et compétences locales. 

 
De manière transversale, il sera demandé aux Groupes d'Action Locale (GAL) d’intégrer les 
enjeux de transition énergétique et écologique au cœur de la stratégie locale de 
développement.  
 
Deux phénomènes devront particulièrement être pris en compte : 

- Le changement climatique, l’érosion de la biodiversité, la dégradation des ressources 
environnementales et leurs conséquences ; 

- La hausse variable des coûts de l’énergie. 
 
Toutes les fiches-actions devront être compatibles avec l’enjeu environnemental. Les futurs 
projets devront donc fortement intégrer cet enjeu. Cela se traduira par des grilles de 
sélection des projets exigeantes sur le plan environnemental. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

56 
 

 
Contrat de relance et de transition écologique (CRTE) 
 
Le contrat territorial de relance et de transition écologique (CRTE) est un outil de relation 
avec l'Etat pour la durée du mandat (2021-2026).  
 
A travers les CRTE, l'Etat poursuit 3 objectifs majeurs : 

 Contribuer à la réussite du plan France Relance pour la période 2021-2022 ; 
 Accompagner la concrétisation des projets du territoire sur la durée du mandat 

autour d’une double ambition de transition écologique et de cohésion territoriale 
avec une approche transversale de l’ensemble des politiques publiques ; 

 Simplifier les relations Etat - collectivités, en réunissant au sein d’un même contrat tous 
les contrats thématiques signés et intégrer les programmes de l’Etat, tels que petites 
villes de demain ou territoires d’industrie. 

 
Le CRTE exprime et consacre l’ambition commune de l’Etat et de l’Agglomération de placer 
au cœur de leurs actions l’objectif de transition écologique. 
 
Ce contrat doit contribuer à l'ensemble des priorités stratégiques inscrites dans le projet de 
mandat de Loire Forez agglomération, et notamment accès aux services publics, accès à la 
santé, efficacité énergétique, accès à la culture, alimentation durable, développement 
économique, lutte contre l'artificialisation des sols, préservation de la biodiversité, soutien au 
commerce et à l'artisanat, économie circulaire, revitalisation urbaine, éducation, 
numérique, mobilité, réduction des inégalités sociales et territoriales.  
Certaines de ces priorités sont inscrites dès le début du contrat, d’autres seront ajoutées au 
cours de son exécution. Le CRTE intégrera progressivement et de manière pragmatique les 
dispositifs de contractualisation existants de droit commun et thématiques. 
 
La circulaire n° 6322-SG du 4 janvier 2022 relative à la mise en œuvre des CRTE prévoit que 
les comités de pilotage dressent un premier bilan de la convergence des priorités des 
collectivités territoriales avec celles de l’État notamment en matière de transition 
écologique. 
Le 19 juin 2022, s’est tenu le premier comité de pilotage du contrat réunissant représentants 
de l’Etat et de l’EPCI. Sur la base d’une grille d’analyse élaborée par la Direction 
Départementale Territoires (DDT), il a été déterminé que le CRTE de Loire Forez répondait à 
87% des priorités de l’Etat examinées. 
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Ce comité de pilotage a également permis de valider les premières fiches-actions et fiches-
projets réalisés : emploi-formation, insertion, atelier musée des Grenadières, équipement 
nautique petit bois, schéma des aires de covoiturage et schéma directeur cyclable. 
 
Contrat négocié avec le Département de la Loire 
 
Le contrat négocié est un outil au service du territoire poursuivant l’objectif de faire de Loire 
Forez un territoire accueillant, entreprenant et écoresponsable. Il est doté d’un peu plus de 
7 millions d’euros et sa stratégie est composée de trois volets : 
 

 
 
A l’été 2022, un second avenant au contrat négocié a été conclu afin d’adapter le 
programme opérationnel au regard de l’état d’avancement des projets inscrits et du 
nouveau plan de mandat. Cinq opérations ont été retirées, soit parce qu’elles ont été 
abandonnées par Loire Forez, soit parce qu’elles ne peuvent être engagées avant la fin du 
contrat.  
Par exemple, les projets de déploiement des services communautaires à Saint-Bonnet-le-
Château, Boën-sur-Lignon et Noirétable ne se feront pas car l’Agglomération a réussi à 
mettre en place un maillage cohérent sur l’ensemble de son territoire en optimisant des 
locaux existants. 
Le reliquat obtenu a pu être redéployé en partie sur le projet de redéploiement de l’atelier-
musée des Grenadières. 
 

 

Développement économique du territoire 
 
Le développement économique est un des trois piliers du développement durable, tant du 
point de vue des actions engagées que de leurs retombées en termes d’emploi et de 
création de richesse. 

 
Être en phase avec les besoins spécifiques des entreprises du territoire est pour Loire Forez 
agglomération une priorité absolue dans la période actuelle. Le maintien et le 
développement d’un tissu économique riche et varié concourt à une dynamique locale, 
tant au niveau de l’emploi qu’au niveau de l’attractivité du territoire dans son ensemble. 
 
 
 
 

Un territoire accueillant
•Déploiement des services sur 

l’ensemble du territoire
•Requalification de l’EHPAD du 

centre hospitalier du Forez
•Etude relative aux équipements 

sportifs aquatiques
•Etude de faisabilité et de 

programmation de la piscine Petit 
Bois à Saint-Just-Saint-Rambert

Un territoire entreprenant
•Réalisation d’aires de camping-cars
•Développement du tourisme de 

pleine nature
•Développement de la station de 

Chalmazel
•Création d’un centre 

d’interprétation des Gorges de la 
Loire au Château d’Essalois

Un territoire écoresponsable
•Régénération de la section 

ferroviaire entre Boën et Montbrison
•Etudes et aménagements de 

nouvelles liaisons cyclables
•Accès au parc d’activités de 

Champbayard
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L’offre en foncier et en immobilier d’activité 
 

Loire Forez poursuit l’aménagement et la requalification de ses zones d’activités pour garantir 
une offre foncière et immobilière de qualité, dans une logique de développement durable. 
Elle souhaite offrir une solution à chaque entreprise selon le principe « la bonne entreprise au 
bon endroit », avec l’objectif d’attirer de nouvelles entreprises et de permettre 
le développement d’entreprises déjà implantées sur le territoire et ainsi de favoriser la 
création d’emplois.  
  

Ainsi, Loire Forez agglomération a réalisé un schéma d’accueil des entreprises (SAE) qui a 
pour objectif d’optimiser le développement du foncier d’activité dans une logique de 
cohérence d’aménagement du territoire dans les zones et de recenser toutes les zones 
d’activités du territoire, existantes ou en projet. Les zones en projet seront évaluées et 
priorisées en fonction des contraintes environnementales et agricoles, la qualité de la 
desserte et l’accessibilité pour tous les modes de déplacement, la bonne articulation avec 
les zones d’habitat…   
 
Par ailleurs, la trajectoire zéro artificialisation nette des sols initiée par le plan biodiversité de 
juillet 2018 impose de mettre en œuvre dès à présent une dynamique de réduction de 
l’artificialisation des sols : Loire Forez agglomération s’inscrit d’ores et déjà dans cette 
démarche de gestion économe de l’espace et de sobriété foncière en intégrant les logiques 
de densification des zones à vocation économique et d’usage des espaces vacants. Une 
étude de qualification des gisements fonciers disponibles initiée en 2021 est en cours : elle 
doit permettre d’identifier des gisements fonciers stratégiques susceptibles d’être densifiés, 
recyclés, mutés ou aménagés et de déterminer leurs conditions de mobilisation au profit de 
l’accueil de nouvelles activités économiques. 
  

Dans le cadre de l’entretien et de la gestion des zones d’activités, une attention constante 
est accordée à la qualité des aménagements réalisés : traitement qualitatif des espaces 
communs et privés, attention particulière à la qualité architecturale et à l’impact visuel des 
projets de construction, recours à un paysagiste conseil pour les nouvelles constructions, 
traitements paysagers pour assurer les jonctions avec les zones d’habitat et les espaces 
agricoles, gestion différenciée des espaces verts, ramassage des déchets industriels banals 
et existence de réseaux adaptés et fiables. Plusieurs interventions ont permis de réaliser en 
2022 des plantations dans le cadre de cessions de terrains ou d’aménagement afin de 
garantir des jonctions paysagères de qualité avec des zones d’habitat ou des zones 
agricoles. 
 

 
 

Plantations sur la ZAC des Quarchons à Usson-en-Forez 
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Plantations sur la ZAC de Crémérieux à Savigneux 
 
Certaines zones d’activités économiques ont bénéficié d’interventions spécifiques en 
matière de gestion différenciée des espaces verts et notamment la mise en place de 
fauches tardives sur les bassins de rétention présents sur les zones d’activités économiques. 
Ces interventions sont valorisées par la mise en place de panneaux informatifs, 4 ont 
notamment été installés sur la ZAC des Plaines en 2022. 
 

 

 
Panneaux fauche tardive des bassins de la ZAC des Plaines 
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Dans un objectif permanent de limiter les risques de pollution en milieu naturel, une vigilance 
particulière est également portée aux rejets industriels par une gestion optimisée des effluents 
industriels et l’accompagnement des entreprises en cas de rejets ou de pollution 
accidentels. 
 
Enfin, Loire Forez agglomération dispose également d’une offre en immobilier d’activité :   
 

 l’hôtel d’entreprises REZO, à Luriecq, qui propose à la location des bureaux et 
salles de réunion équipées, accessibles aux créateurs d’entreprises, aux travailleurs 
indépendants, mais aussi aux salariés en situation de télétravail ;  
 
 les ateliers relais sur le parc d’activités de Champbayard, à Boën-sur-Lignon, qui 
proposent à la location des locaux adaptés aux activités artisanales ou 
industrielles.   

 
 
Dynamiser la création d’entreprises 
 
Loire Forez soutient financièrement un certain nombre de structures d’appui à la création et 
reprise d’activités, notamment dans le domaine du financement des projets : association 
pour le droit à l’initiative économique (ADIE), Initiative Loire, France Active Loire, Réseau 
Entreprendre. Des conventions d’objectifs et de moyens et un comité de suivi des partenaires 
permettent de suivre et d’évaluer les actions de chacun et de favoriser la mise en œuvre 
d’actions communes autour d’objectifs partagés et convergents.  
 
En 2022 certains de ces partenaires ont renforcé leur présence sur notre territoire avec 
l’augmentation du nombre de jours de permanences proposés sur les communes de 
Montbrison et Saint-Just-Saint-Rambert avec des rendez-vous possibles au sein des trois 
espaces France services de Loire Forez facilitant ainsi l’accès aux services par le plus grand 
nombre. 
 
Ces derniers ont également répondu en 2022 à l’appel à projet “inclusion par le travail 
indépendant des personnes en difficulté d’accès à l’emploi”. Ils ont ainsi mis en place de 
nouvelles actions pour œuvrer en faveur de ces publics et pour la création d’emploi et 
d’activité. Pour certain, de nouvelles collaborations sont en cours avec des structures de 
l’insertion par l’activité économique (IAE). 
Le soutien financier de Loire Forez permet également de soutenir l’action du Dispositif Local 
d’Insertion (DLA) porté par France Active Loire qui est un dispositif public qui permet aux 
associations employeuses, structures d’insertion par l’activité économique et autres 
entreprises d’utilité sociale, de bénéficier d’accompagnements sur mesure afin de 
développer leurs activités, de les aider à se consolider et à créer ou pérenniser des emplois. 
 
Enfin, Loire Forez s’attache à maintenir une action de proximité dans les communes les plus 
rurales du territoire, dans les domaines notamment de l’emploi-formation, de la détection et 
de la sensibilisation en amont des créateurs potentiels, de l’accompagnement et du suivi 
des porteurs de projets, ainsi que du maintien et du développement des offres d’activités du 
territoire.  
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Accompagner le développement des entreprises  

 
Loire Forez agglomération mène une politique active de soutien au développement des 
entreprises et à l’emploi local, à travers un fonds d’aide au développement des petites 
entreprises du commerce, de l’artisanat et des services avec point de vente, qui vise à 
renforcer l’attractivité des centres-villes et des centres-bourgs en créant des conditions 
favorables à la maximisation des dépenses locales de consommation.  

 
Fin 2018, Loire Forez agglomération s’est par ailleurs vu attribuer une subvention de l’État de 
de 393 966 € au titre du le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce 
(FISAC).  
 
Ce dispositif prendra fin le 31/12/2022 et aura permis de préserver les activités commerciales 
et artisanales de proximité grâce au versement d’aides financières, pour soutenir des actions 
collectives d’animation, de communication, de promotion commerciale ou des 
investissements.  
  
Encourager la création d’activités en espace rural   
 
Loire Forez agglomération est partenaire du réseau Envie d’R aux côtés de 15 autres territoires 
de la Région AURA et Massif central afin d’encourager la création d’activités en milieu rural.  
Cette coopération a pour objectif de faciliter les projets d’installations et les créations 
d’activités entre les villes et les campagnes, notamment par des actions mutualisées de 
promotion de l’offre d’accueil des territoires et de l’ingénierie d’accompagnement des 
porteurs de projet. 
   
Un site internet dédié à la démarche (https://enviedr.com/) et de nouveaux moyens de 
communication ont vu le jour en 2020.  
 
Impulser une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences territoriales (GPECT) 

 
Loire Forez agglomération est investie dans une démarche GPEC à l’échelle de son 
territoire afin d’assurer la convergence des politiques publiques de l’emploi et de la 
formation professionnelle pour entretenir et développer une dynamique économique 
positive en plaine comme en montagne et favoriser ainsi l’attractivité sur l’ensemble de son 
territoire. Cela se traduit aujourd’hui notamment par :  

 L’animation d’un observatoire de l’emploi réalisé dans le cadre du contrat de 
ville ;  
 L’accompagnement des employeurs à travers leurs besoins de compétences 
(recrutement, qualification…) ;  
 L’accompagnement de partenaires pour la mise en place d’actions en faveur 
de la découverte des métiers en tension ;  
 

La poursuite du travail de diagnostic économique partagé entre les différents acteurs de 
l’emploi et la formation afin d’identifier les principales filières stratégiques du territoire à 
valoriser et proposer une réponse innovante en matière d’offre de formation locale qui soit 
adaptée aux besoins des entreprises et des actifs en partenariat avec le conservatoire 
national des arts et métiers (Cnam) et la ville de Montbrison. 
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Accompagner les publics les plus fragiles vers l’insertion et l’emploi 
 
La préoccupation de Loire Forez agglomération d'agir dans le domaine de l'insertion et de 
l'emploi afin de favoriser le développement social et économique de son territoire, se traduit 
par : 

- sa participation et son adhésion aux principaux dispositifs mutualisés de Loire Centre : 
plan local pour l’insertion et l’emploi, mission locale, 

- des partenariats conventionnés et des mises à disposition de locaux avec les acteurs 
locaux de l’emploi et de l’insertion professionnelle : pôle emploi, cap emploi, mission 
locale, afin de favoriser la couverture de leur action sur l’ensemble du territoire 

- Le portage d’un atelier chantier d’insertion permettant à 10 agents en insertion 
d’évoluer sur des activités d’entretien de rivières et de patrimoine dans le cadre de 
leur parcours d’insertion socioprofessionnelle. 

Loire Forez agglomération soutient également les partenaires de l’emploi pour la mise en 
place d’actions délocalisées en faveur des publics fragiles  
 
Une action d’accueil tous publics “destination emploi” dans des points rencontre emploi et 
les espaces France services du territoire, a, dans ce sens, été financée par Loire Forez 
agglomération par l’intermédiaire du plan local pour l'insertion et l'emploi jusqu’à fin mars 
2022.  Il s’agit de répondre, en complémentarité de l’existant, à la fois à une demande de 
plus en plus forte d’une partie des habitants d’être informés et orientés sur la thématique de 
l’emploi et de la formation, et en même temps d’améliorer la captation des publics qui 
restent en marge des dispositifs d’aide car trop éloignés des lieux ressources. 

 

 
 
Protection des terres agricoles et pérennisation de l’agriculture 

Les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (PAEN) sont issus de la loi du 23 février 2005 relative au développement des 
territoires ruraux. Ils permettent principalement de renforcer la protection des espaces 
agricoles et naturels périurbains et de favoriser le développement et le maintien de l’activité 
agricole. 

L’élaboration des PAEN est une compétence du Département, qui peut :  
 délimiter des périmètres d’intervention dans les zones agricoles et naturelles des 

documents d’urbanisme,  
 élaborer un programme d’actions en faveur du développement agricole,  
 acquérir des terrains, exercer un droit de préemption.  

Dans la Loire, le Département s’appuie sur un opérateur local pour porter les projets de PAEN.  

Loire Forez agglomération est en cours d’élaboration du PAEN des « Coteaux du Forez » sur 
12 communes de son territoire. Après une première phase de travail pour réinformer les 
communes sur le projet, ses objectifs, son phasage (etc.) courant 2021, le diagnostic de 
terrain a pu commencer et se poursuivre sur l’année 2022 sur le secteur centre. Les secteurs 
sud et nord seront traités en 2023.  
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Le diagnostic agricole est réalisé via des entretiens individuels avec les agriculteurs. Ces 
échanges permettent d’avoir une base de travail pour la délimitation du périmètre de 
protection et pour la constitution du futur programme d’actions.  Ces derniers seront ensuite 
élaborés et finalisés en concertation avec les élus des communes et les exploitants agricoles. 
Cette phase de travail débutera en 2023, lorsque l’ensemble des éléments de diagnostics 
aura été récolté. Une fois le périmètre de protection et le programme d’action finalisés, ils 
seront soumis à enquête publique par le Département avant d’être définitivement arrêtés.  

A l’issue de l’élaboration du PAEN et de son approbation, l’animation du programme 
d’action sera également réalisée par Loire Forez. 

 

Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables  
 
Pour être compatibles avec les limites de la planète, mais aussi avec le bien-être des populations et le 
maintien de la cohésion sociale, les modes de production et de consommation doivent évoluer pour devenir 
moins prédateurs en ressources, mais également moins dévastateurs pour les travailleurs. 
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Economie circulaire 

ECONOMIE CIRCULAIRE 
 

LA STRATEGIE ECONOMIE CIRCULAIRE 
 
Loire Forez agglomération a engagé une démarche en faveur de l’économie circulaire avec 
l’objectif de produire des biens et des services de manière durable sur le territoire, en limitant 
la consommation et les gaspillages de ressources (matières premières, eau, énergie) ainsi 
que la production des déchets, notamment au travers de boucles locales de matières ou 
d’énergie. 
 
Elle prend corps à travers deux projets phares programmés au sein du Plan climat air énergie : 

 
La charte forestière territoriale :  

Elle a pour objectif d’instaurer un dialogue constructif avec les acteurs de la forêt et des 
filières bois pour définir ensemble une stratégie commune visant à mobiliser plus et mieux 
cette ressource locale, renouvelable, réutilisable et recyclable.  

Après l’état des lieux de la filière forêt bois réalisé en 2020, et la concertation des acteurs et 
des élus pour définir les orientations prioritaires qui structureront la future charte en 2021, 
l’année 2022 a été consacrée à l’élaboration d’un plan d’actions concret et ramassé pour 
les 3 prochaines années. Ce plan d’actions est le fruit d’un travail collaboratif lors de deux 
ateliers « action », des rendez-vous avec les futurs pilotes et d’un « speed-meeting » en 
comité partenarial. 
 

Les 8 orientations et les 8 pilotes de la future charte : 
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L’élaboration d’un projet alimentaire territorial (PAT) :  
 
Dans le cadre du plan de mandat 2020-2026, les élus ont réaffirmé leur volonté de mettre 
l’alimentation au premier plan de la politique de transition écologique. Forte de l’expérience 
menée avec la restauration collective, Loire Forez agglomération a engagé l’élaboration 
d’un PAT global et systémique visant à garantir une alimentation saine, durable, résiliente et 
accessible à tous, à l’échelle des 87 communes et en collaboration avec les territoires voisins. 
Elle est lauréate de l’appel à projet 2021 du programme national pour l’alimentation et a 
reçu la labellisation « PAT en émergence ». Ceci lui permet de recevoir une enveloppe de 
100 000 € sur 3 ans et d’engager des moyens adaptés afin de fédérer l’ensemble des parties 
prenantes internes et externes.  

Après avoir organisé un forum sur l’alimentation en octobre 2021 qui a rassemblé une 
centaine de personnes et qui marquait la fin des études sur l’approvisionnement des cantines 
en produit de qualité, le travail en 2022 a consisté à : 

- Construire des fiches actions pour concrétiser les 3 « bancs d’essai » prioritaires à 
mettre en place en 2022 : formation des équipes des cantines (3 demi-journées avec 
45 participants), l’accompagnement des producteurs à la labellisation notamment 
en maraîchage et une pré-étude sur la structuration d’une filière 
d’approvisionnement en fruits et légumes, 

- Rencontrer des porteurs de projets : conserverie par la Fabuleuse cantine, 
groupement d’intérêt économique et environnemental Emergence pour des légumes 
bio de plein champ, le projet de coopérative alimentaire au sud-est du territoire porté 
par Pascal PAIRE, le magasin associatif la Luciole Forézienne, 

- Organiser une action collective lors de la « semaine du goût » en proposant des menus 
avec des produits locaux et de terroir, 

- Mettre en place une nouvelle gouvernance pour engager le travail de co-
construction du plan d’actions du PAT systémique. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

3 formations ont été proposées aux équipes des cantines entre le mois d’avril et le mois de juin 

 
Également, en mars, des réunions de secteur sur le thème du PAT ont été proposées aux élus 
des communes. 125 élus ont ainsi travaillé à définir les enjeux du territoire ainsi que les acteurs 
à mobiliser. 
 
 

Le Plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA)  
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Les actions menées dans ce cadre constituent également des points d’ancrage forts de la 
démarche en faveur de l’économie circulaire. 
En 2018-2019 la stratégie de réduction des déchets, sous la forme d’un programme local de 
prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) a été élaborée. 2022 correspond à 
la troisième année de mise en place du programme et plusieurs actions ont ainsi pu être 
réalisées, notamment en matière de prévention de la matière organique, de réemploi, de 
consommation locale sans emballages et d’éducation des plus jeunes. 
 
La montée en puissance des sites de compostage partagé 
 
Loire Forez agglomération est lauréate de l’appel à projet AURABIODEC qui vise à favoriser 
le tri à la source de biodéchets. En parallèle des actions visant à la pratique du compostage 
individuel, l’Agglomération a structuré, grâce aux soutiens financiers de l’Agence de 
l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), une nouvelle offre 
d’accompagnement des communes, des établissements et des habitants volontaires, en 
compostage partagé. L’objectif est de disposer de 60 sites de compostage partagé avant 
la fin 2024. 
Cet accompagnement permet notamment la mise à disposition gratuite des matériels de 
compostage, l’animation et le suivi des aires par une association locale compétente, et la 
formation des référents de sites. Après une petite inertie au démarrage, l’Agglomération met 
en place une vingtaine de sites pas an. 
 

 
Une nouvelle formation dédiée aux référents de site a été mise en place avec la 
participation des associations France Nature Environnement (FNE) et Madeleine 
Environnement 

Une étude en faveur d’un stratégie biomasse 
 
La réflexion autour de la valorisation de la biomasse du territoire de Loire Forez a eu pour 
point de départ l’évolution réglementaire des biodéchets et l’obligation de la mise en place 
d’un tri à la source pour les EPCI à l’horizon 2024. A partir de ce constat, la proposition a été 
faite lors d’un groupe de travail courant septembre 2021, de réfléchir à une stratégie de 
valorisation globale de la biomasse sur le territoire.   
Loire Forez agglomération est en effet concernée à plusieurs titres par la question de la 
gestion des déchets organiques dans ses missions de collecte et valorisation des déchets, de 
développement durable, avec le développement des énergies renouvelables et de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, et enfin dans ses missions liées aux 
compétences eau et assainissement, avec la gestion notamment des boues d’épurations.  
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Une étude conduite en interne, sous la forme d’un stage de fin de Master I de 6 mois, a 
permis de mener une réflexion intégrée sur la question pour réduire les impacts négatifs de 
ces déchets (émissions de gaz à effet de serre, coûts, gaspillages, pollutions…)  et exploiter 
les opportunités (énergies renouvelables, maintien de la fertilité de sols, puits de carbone, 
biocarburants…), en tenant compte des évolutions techniques et réglementaires 
importantes dans le domaine. Elle visait également à mobiliser les parties prenantes du 
territoire pour la construction des scénarios alternatifs à ce qui est fait aujourd’hui de façon 
cloisonnée. 

 

3 ateliers de co-construction avec les parties prenantes internes et externes ont été organisés 
entre mai et juillet 2022 

La ressourcerie, première pierre du schéma de réemploi et de la réparation 
 
Les études et l’animation territoriale réalisée en 2020 et 2021, ont permis aux élus de se 
positionner sur un schéma à trois acteurs (CILDEA, Pont et Pignons et STOP gaspi 42) avec 
comme point central une ressourcerie. 
 
Un bâtiment de près de 2 000 m2, qui sera situé zone des Granges à Montbrison, devrait voir 
le jour fin 2024, avec un espace de vente de 700 m2 et des ateliers de réparation, relookage, 
upcycling… La ressourcerie sera également un lieu d’échanges et d’apprentissages, ouvert 
à tous, avec des animations pour (re)apprendre à faire soi-même et éviter les gaspillages. 
De plus, elle permettra aux commerçants voisins de trouver un exutoire économique et 
écologique pour des produits déclassés, qui ne sont plus vendables en l’état. 

L’activité, qui sera confiée à un opérateur local de l’insertion professionnelle, devrait créer 
près de 25 emplois tout en détournant près de 500 tonnes d’objets de la poubelle.  

Loire Forez agglomération fera de ce projet un exemple en matière de construction et 
d’exploitation durable. Des éléments de déconstruction d’autres chantiers (notamment de 
la piscine « Petit bois ») serviront à la construction de la ressourcerie. La pose sur la même 
parcelle d’une « batterie » électrique connectée au réseau permettra un stockage de 
l’énergie permettant d’accélérer le développement des énergies renouvelables. 

Après avoir écrit le programme de la construction de la ressourcerie au premier semestre, 
une mission de maîtrise d’œuvre est confiée à un architecte pour réaliser les plans, consolider 
les budgets et lancer les marchés de travaux au deuxième semestre. 
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Plan de masse du projet de ressourcerie 

 
Collecte et réparation des vélos, Pont et Pignons change de braquet 
 
Après avoir mis en place la collecte des vélos destinés au rebut à la déchèterie de Saint-Just 
Saint-Rambert et ouvert un atelier de réparation participatif, l’association Pont et Pignons 
prend une nouvelle dimension en installant la première recyclerie dédiée au vélo sur le 
territoire. L’association roule à fond sur tous les terrains : environnemental, économique, 
social et solidaire, en apportant des solutions de seconde vie aux vélos, en créant de 
l’activité dans le domaine de la réparation et en rendant accessible au plus grand nombre 
la pratique du vélo par la vente de bicyclettes à petits prix, par l’accès aux mobilités douces 
pour tous. L’association s’inscrit également dans le futur schéma de réemploi porté par 
l’Agglomération et reçoit un soutien financier pour son nouveau local de 400 m² à Bonson. 

  
Les crèches expérimentent les couches lavables 
 
Les trois crèches en délégation de service public de l’Agglomération ont accepté 
d’expérimenter la pratique des couches lavables en milieu professionnel. En 2021, plusieurs 
réunions ont permis de cadrer le projet, de construire l’argumentaire pour l’ensemble des 
professionnels travaillant dans ces crèches et de trouver des solutions d’organisation. 
 
En 2022, deux réunions d’information ont été organisées avec les équipes des 3 crèches : une 
visite de la crèche La Dorlotte qui pratique déjà la couche lavable et une rencontre avec 
l’entreprise Bébés lutins qui fabrique des couches lavables sur la communauté de communes 
Thiers Dore et Montagne.  
L’expérimentation est lancée à la rentrée en deux phases : d’abord expérimentation dans 
les 3 crèches sur un petit nombre d’enfant pour tester plusieurs types de couche, ensuite 
expérimentation dans une seule crèche sur tous les enfants avec le modèle de couche 
retenu. Loire Forez agglomération propose gratuitement la mise à disposition des couches 
lavables par le biais de la location, l’externalisation du lavage et l’accompagnement avec 
le cabinet Mandarine Conseil. 
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Soirée de sensibilisation et d’information aux personnels des crèches 

L’expérience du défi des familles zéro déchet, bilan plus que positif 
 
Chaque habitant de Loire Forez produit en moyenne 626 kg de déchets ménagers et 
assimilés par an. De nombreuses expériences en France apportent la preuve que les Familles 
Zéro Déchet, peuvent réduire de 40% ce poids !  

A Loire Forez, 16 foyers volontaires ont été accompagnés par l’agglomération dans 
l’aventure du zéro déchet. Les objectifs pour cette première expérimentation : changer ses 
habitudes pour préserver l'environnement, consommer plus localement et plus sainement 
mais aussi réaliser des économies ! 

Grâce au réseau d'acteurs engagés dans le zéro déchet de notre territoire, un programme 
de 6 mois sur mesure a pu voir le jour. 

Pour commencer une transition en douceur, les foyers sont partis à la découverte des 
rouages psycho-sociaux du changement de comportement et leur spécificité sur 
l’écologie.  Puis accompagnés de leur coach et de leur peson  (balance), ils ont eu pour 
mission peser leurs déchets et consigner leurs tickets de caisse pendant le premier mois de 
référence. 

A partir du mois suivant, ils ont pu chercher et mettre en place de solutions.  

Dans le défi rien n’est imposé, tout est proposé : ateliers pratiques, temps festifs, 
conférences… totalement gratuit. Les familles sont libres de construire leur parcours selon 
leurs envies et leurs priorités.  

Connaissance des produits naturels et leurs propriétés afin de remplacer la totalité des 
produits ménagers de nos placards, réalisation de cosmétiques, préparation des fêtes de fin 
d'année en mode zéro déchet (Furoshiki, Blanc de Meudon)... tous les ateliers sont réalisés 
dans des lieux inspirants qui présentent un autre mode de consommation. 

Les résultats, connus en mai, démontrent le succès de la démarche :   

- Toutes les familles ont réduit leurs productions de déchets, même celles qui étaient 
déjà très engagées au départ. En moyenne la réduction est de 40% avec 56% sur la 
poubelle grise et 27% sur la poubelle jaune. Le verre reste stable. 

- Consommer zéro déchet s’avère économique puisqu’en moyenne les familles ont 
baissé leur budget consommation de près de 70 € par mois soit une économie 
annuelle de 840 €, 

- Les familles ont davantage consommé « local et durable », avec plus d’achats dans 
les commerces de proximité (+11%), sur les marchés (+4%) et dans les enseignes bio et 
vrac (+4%). Les achats en grande surface ont chuté quant à eux de 20%. 



 
PARTIE 1 – DES POLITIQUES PUBLIQUES QUI RÉPONDENT AU FINALITÉS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

70 
 

 

Résultats moyens des quantités de déchet par flux (ordures ménagères résiduelles, collecte sélective et verre) 
exprimés en kg/hbt/an 

L’expérience se transformera en véritable action sur tout le territoire à partir de début 2023. 

 
Eco-défis, l’autre défi des artisans et des commerçants 
 

Les chambres régionales des métiers et de l’artisanat (CRMA) proposent, en lien avec 
l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), un nouvel outil dédié à 
l’incitation des artisans à adopter de meilleures pratiques environnementales. Il s’agit de 
valoriser par l’obtention d’un label « Éco-défis », les professionnels qui mettent en place des 
actions concrètes en faveur de l’environnement. La CRMA lance une opération pilote éco-
défis dans plusieurs départements en même temps en 2022 : dans la Loire, Loire Forez est le 
seul territoire partenaire. 

L’action propose de recruter des professionnels volontaires et de les accompagner « à 
relever » des défis parmi une liste de 44 défis proposés au niveau régional, dans 6 domaines : 
déchets, énergie, produits, eau, transport et sociétal. Selon leur impact et leur importance, 
les défis donnent droit à un certain nombre d’« étoiles » (de 1 à 3). Une labellisation sera 
décernée de façon progressive, proportionnée au niveau de l’engagement : bronze, argent 
et or. 

Un nouveau programme d’éducation à la santé et à l’environnement 2022/2023 
 
Le programme d’éducation à la santé environnement s’adresse aux structures ayant une 
vocation pédagogique auprès des jeunes publics. Subventionné par l’agence régionale de 
santé, le programme propose des activités dans les domaines suivants : 

- production agricole, alimentation et santé, 
- changement climatique, énergie, et santé, 
- prévention des déchets et liens avec la santé, 
- cycle de l’eau et la santé, de l’assainissement aux rivières, 
- biodiversité et santé, en lien avec la forêt, 
- se déplacer à vélo pour l’environnement et la santé. 
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Les objectifs pédagogiques sont de permettre aux jeunes d’identifier le sujet santé-
environnement, connaître certains grands enjeux de la santé-environnement et les moyens 
d’agir en conséquence sur ces milieux de vie. Les jeunes, mis en action, auront une meilleure 
compréhension du rôle qu’ils pourront jouer pour eux-mêmes, pour leurs proches et pour la 
communauté, et auront amélioré leur capacité d’agir. 
 
Au niveau de la prévention des déchets, en plus du programme pédagogique mis en place 
depuis quelques années dans les écoles primaires, 3 nouvelles animations viendront élargir 
les connaissances et les capacités d’agir des jeunes. Il sera notamment question du 
numérique, du textile, du « Do It Yourself » notamment dans les cométiques et enfin de la 
gestion domestique des déchets verts ou plutôt de « l’or vert », soit plus de 110 demi-journées 
d’animation. 

 

Ce programme de 18 mois bénéficie d’une subvention de 60 000 € de la part de l’ARS dans 
le cadre d’un appel à projets. 
 

Améliorer le tri et la valorisation 
 
La communication des messages de tri et de compostage a été effectuée sur les bennes 
ordures ménagères de la régie communautaire. 
 
Avec l’extension des consignes de tri du 1e janvier 2023 pour le bac jaune, un nouveau 
marché de tri et des repreneurs des flux issus du centre de traitement ont été notifiés, une 
révision des circuits de collecte a été effectuée, ainsi que la mise en place de bacs 
supplémentaires, la création des documents de communication, la diffusion, et la 
participation à des évènements comme la fête de la fourme à Montbrison, des marchés et 
des déchèteries ont été réalisés.  
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Une prestation de lavage annuel des points d’apport volontaires (verre, papiers-emballages 
et ordures ménagères résiduelles) a été mise en place. 
 
L’ajout de 4 bornes textiles-linges-chaussures sur la commune de Saint-Marcellin-en-Forez. Les 
collectes semestrielles du milieu montagneux ont été stoppées au premier semestre en 
ajoutant des bornes sur les communes d’Ailleux, Cezay, La Chamba, Chalmazel-
Jeansagnière, Chazelles-sur-Lavieu, Grézieux-le-Fromental, L’Hôpital-sous-Rochefort, Lavieu, 
Marols, Merle-Leignec, Palogneux, Saint-Bonnet-le-Courreau, Saint-Georges-en-Couzan, 
Saint-Just-en-Bas, Saint-Priest-la-Vêtre, Soleymieux, Trelins et Vêtre-sur-Anzon. 
 
Un site internet grand public regroupement de manière géographique les circuits de 
tournées, les déchèteries fixes et mobiles, ainsi que les points d’apport volontaire ordures 
ménagères résiduelles, collecte sélective et verre.  
Les bornes textiles ont été intégrées dans une seconde phase. 
 
La mise en vigueur du nouveau règlement intérieur de déchèterie et de redevance spéciale 
donne un cadre plus soutenu aux services proposés et notamment des exigences auprès des 
usagers. Puis un nouveau règlement de collecte a été adopté en juin. Il y est notamment 
indiqué que la présentation du déchet résiduel doit s’effectuer dans un sac fermé et dans 
un contenant normalisé. 
 
L’amélioration du tri sur le secteur nétrablais sera renforcé grâce à la création d’une 
déchèterie, dont l’emplacement a été validé en 2021. Un assistant à maitrise d’ouvrage a 
permis de rédiger le programme fonctionnel en 2022, suite à diverses études dont la définition 
des flux acceptés et la réalisation des études géotechniques. Par ailleurs, de nombreux 
travaux ont été réalisés sur les 5 autres sites fixes. 
 
Une étude a été réalisée avec la Cité du Design concernant le geste de tri du verre. Deux 
axes ont été adoptés : la mise en place pour 2023 de précontenants et un jalonnement dans 
l’espace public. De nouvelles bornes à verre ont été installées en fin d’année principalement 
sur les communes de Sury-le-Comtal et Saint-Just Saint-Rambert. 

 
La diminution des quantités de déchets 
 
Lancement d’une réflexion sur la tarification incitative 
 
L’un des leviers pour baisser la quantité de déchets produits est financier car une tarification 
incitative repose sur une part variable qui dépend de la quantité de déchets produits, et 
donc, permet de mobiliser chaque producteur. Une étude a été initiée mi-2021 afin de voir 
l’opportunité de faire évoluer le mode du financement du service, qui est actuellement la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM). Après une phase de diagnostic, des 
scénarios ont été proposés afin de disposer de trajectoires chiffrées et de faire le choix de 
l’un d’entre eux. Des réunions géographiques à destination des élus communaux ont été 
animées au premier semestre, deux conférences des maires ont eu comme sujet la 
tarification incitative et le conseil communautaire s’est finalement positionné pour la mise en 
place d’une TEOMi. Le plan d’actions a ensuite été initié. 
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Eco-exemplarité de la collectivité 
 
Afin de réduire les déchets de la collectivité même, plusieurs actions d’éco-exemplarité ont 
été amorcées : 
 
Clauses environnementales dans les marchés publics 
 
La réflexion sur les clauses environnementales dans les marchés publics a été poursuivie avec 
un bilan carbone global utilisé dans le dossier de consultation des entreprises du tri de la 
collecte sélective hors verre, dans le but de limiter les transports.  
 
Ainsi, par exemples, les bacs de collecte des déchets sont en matériaux majoritairement 
recyclé et une reprise des équipements cassés permet de les valoriser. Le marché de lavage 
des points d’apport volontaires a été évalué en prenant en compte la date de 1ère mise en 
circulation du /ou des véhicules, le choix de carburant et de dispositif de dépollution 
véhicules permettant la limitation des émissions et la préservation des ressources, réduction 
du bruit, économies d’eau. 
 

Le service transition écologique accompagne les autres services et directions dans la 
détermination de critères environnementaux qui peuvent représenter près de 20% de la note 
finale des candidats.  
 
Réduction des déchets 
 

- En termes d’éditions de support de communication, un effort se poursuit pour 
imprimer et diffuser plus efficacement.  

- En complément, la refonte du site internet en 2019 permet plus de démarches en 
ligne pour les usagers des services donc moins d’impressions. 

- Poursuite de la démarche sur l’année 2022 pour réduire les déchets liés aux frais de 
restauration (commande de déjeuner livrés dans des bocaux en verre réutilisables) et 
réduction progressive de bouteilles d’eau au profit de mise à disposition de carafes 
d’eau.  

- Poursuite de la démarche de réduction du papier au profit du tout numérique : mise 
en œuvre de la dématérialisation totale des courriers entrant et sortant, utilisation 
d’une plateforme pour l’envoi des convocations du conseil communautaire par voie 
électronique, envois des convocations aux commissions et autres réunions par mail, 
chaine de dématérialisation du courrier à l’aide d’un parapheur électronique… 

- 1490 ramettes de papier achetées sur l’année 2021dont 50% de papier recyclé. 
- Poursuite de la réflexion sur la réduction des déchets de bureau (papiers, 

cartouches, emballages, piles…) 
 

Réemploi : 
 
Dans le cadre de l’aménagement des nouveaux espaces de convivialité dans le bâtiment 
de l’Orangerie, les agents sont non seulement invités à proposer des idées mais également 
à contribuer à la fabrication de mobilier et de décoration dans un esprit upcycling et récup’.  
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PARTIE 2 – UNE CONDUITE ET DES PROGRAMMES QUI RÉPONDENT 
AUX PRINCIPES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
Pour satisfaire les cinq finalités du développement durable, il est nécessaire de mettre 
en place un processus et une démarche respectant des principes fondamentaux tels 
que la transversalité, l’établissement d’une vision de long terme, d’une vision globale 
et non sectorielle, la participation des acteurs, le suivi et l’évaluation du projet. C’est 
la prise en compte de ces différentes dimensions qui garantit la réussite d’une 
politique de développement durable. Le ministère de la Transition écologique et 
solidaire identifie 5 éléments déterminants dans son « cadre de référence pour les 
projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux » : l’organisation 
du pilotage, la participation des acteurs, la transversalité, l’évaluation et la stratégie 
d’amélioration continue. 

La gouvernance de Loire Forez agglomération 
 
La mise en œuvre du développement durable implique de mettre en place une organisation qui 
permette de répondre aux défis du développement durable. Cette organisation doit garantir un 
portage politique et technique fort pour que le développement durable y prenne toute sa place. 
L’objectif est également que cette organisation assure la cohérence et la complémentarité dans le 
temps et l’espace des différentes démarches menées par Loire Forez agglomération. 
 

Une gouvernance de proximité affirmée 
 

Avec un territoire représentant près de 30 % du département de la Loire et réunissant 
112 757 habitants, les 87 communes de Loire Forez agglomération partagent des 
enjeux et objectifs communs : 

 - un développement équilibré et durable du territoire,  

 - une intercommunalité qui respecte l'identité communale et la spécificité de 
chacune, qui répond à la fois aux enjeux structurants du territoire et à la proximité des 
services rendus aux habitants, 

 - une coopération intercommunale qui assure l’équité et la solidarité entre les 
communes.  
 
 
La relation aux communes et à ses élus est la clé de voute de la gouvernance 
communautaire.  
 

La Communauté d’agglomération et ses communes membres ont défini et mis en 
œuvre une gouvernance qui garantisse des valeurs communes, la représentativité de 
chaque commune et la recherche du consensus dans le processus décisionnel.  
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Issu d’un travail de plusieurs mois et adopté en juin 2021, le pacte de gouvernance a 
pour objectifs :  

- De convenir d’un fonctionnement partagé quant au rôle et à la place des 
instances communautaires, 

- De favoriser le dialogue avec les maires et les conseillers municipaux, 
- De préciser l’articulation des différentes instances de gouvernance de 

l’intercommunalité, 
- De permettre une démocratie locale partagée 
- D’affirmer les valeurs communautaires  

 
Les valeurs de Loire Forez agglomération s’inscrivent pleinement dans les objectifs du 
développement durable :  
 

 la transparence :  
 
L’Agglomération a un devoir d’information sur son fonctionnement, ses pratiques, ses 
intentions, ses objectifs, les décisions prises et les résultats obtenus. 
Elle met notamment à disposition des conseillers municipaux :  

- Les notes de synthèses préalables aux conseils communautaires 
- Les comptes rendus des conseils communautaires 
- Les avis rendus par la conférence des maires 

Pour ce faire, chaque conseiller municipal dispose d’un accès à l’intranet 
communautaire. 
 
L’implication collective, la participation possible de tous à la co-construction des 
politiques communautaires, doivent permettre la concertation, le rassemblement et 
la fédération des acteurs du territoire dans le sens du bien commun et pour le bien-
être des citoyens qui y vivent.  
 

 la confiance :  
 
La Communauté d’agglomération doit permettre de bâtir un avenir commun tout en 
respectant les spécificités et les prérogatives des communes. Elle peut doit chaque 
fois que cela est possible s’appuyer sur les communes pour les sujets identifiés 
demandant réactivité et proximité. 
 
Elle doit permettre d’établir des relations de confiance entre élus. Le nombre de 
thématiques implique qu’il est difficile de suivre tous les sujets communautaires. Aussi, 
un élu doit pouvoir se faire représenter par un autre élu d’une autre commune.  
 

 la solidarité :  
 
Les coopérations entre l’intercommunalité et ses communes ou entre les communes 
doivent permettre de délivrer un service public équitable. Aussi, la Communauté doit 
favoriser les coopérations sur son territoire. 
Elle doit développer des relations et partenariats avec les collectivités et entités 
voisines pour maintenir un service de proximité et le développement du territoire.  
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Par les mutualisations, la communauté et ses communes recherchent les solutions les 
plus harmonieuses et les plus cohérentes en matière de services et de moyens pour 
apporter des réponses aux besoins des habitants et des acteurs du territoire. 
 

 l’équilibre :  
 
La communauté doit donner à chaque partie du territoire une place. Elle doit assurer 
l’équilibre entre les territoires urbains et ruraux, de montagne et de plaine. Elle 
développe un aménagement multipolaire, consacrant le rôle des différents pôles 
structurant le territoire. 
 
La composition des instances de gouvernance veille à respecter la représentativité 
du territoire. 
 

 la proximité :  
 
Le découpage géographique, par secteur ou pour des groupes de travail dédiés, doit 
permettre un dialogue politique de proximité.  
 
Loire Forez agglomération doit assurer la territorialisation des politiques publiques pour 
un meilleur service, maintenir la gestion de proximité inhérente à certains services et 
garantir un développement attractif du territoire. 
 
Les communes sont le premier maillon de la relation aux habitants, y compris pour les 
compétences communautaires. Pour ce faire, elles doivent pouvoir assurer 
l’information et l’orientation des usagers. L’Agglomération doit développer les moyens 
permettant aux communes d’assurer ce rôle. 
 

Les instances de Loire Forez agglomération permettent d’élaborer et de décliner les politiques 
publiques communautaires en accord avec les enjeux du développement durable.  
 

Le principe commun de la composition des instances communautaires est de 
concilier la représentation des communes et de leur population.  
 
Les instances doivent permettre de mobiliser le collectif des élus communautaires et 
municipaux.  
Chaque instance œuvre dans le respect de son rôle et des valeurs communautaires.  
 

 Le conseil communautaire :  
 
Le conseil communautaire est l’organe délibérant de la communauté 
d’agglomération. Il est composé de 128 conseillers communautaires : 
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Le conseil, qui rassemble tous les conseillers communautaires, est l'instance de 
décision. Il définit les grandes orientations de la politique communautaire et détermine 
les actions prévues.  

Pour répondre à l’objectif d’efficacité de la gestion communautaire, le conseil peut 
déléguer au Président et au Bureau le pouvoir de prendre des décisions dans certains 
domaines. Ces décisions, prises par le Président et le Bureau par délégation, sont 
soumises aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations du 
Conseil Communautaire. Le Président doit par ailleurs en rendre compte à chacune 
des réunions du Conseil Communautaire. 
 

 Le bureau communautaire :  
 
Le bureau communautaire est composé du président, des vice-présidents et des 
conseillers délégués.  

Le bureau communautaire est l’organe exécutif de la Communauté et assume 2 
fonctions distinctes : 

 fonction délibérative où le bureau agit par délégation du conseil 
communautaire et prend à ce titre des actes juridiques : les délibérations du 
bureau. 

 fonction d’impulsion de l’action communautaire : instance de réflexion et 
d’arbitrage, le bureau définit les orientations des politiques entrant dans le 
champ de compétences de la Communauté et prépare les débats de 
l’assemblée par la validation des projets de délibérations soumis au conseil 
communautaire.  

 
Le Président  

Le Président préside le bureau, la conférence des maires et le conseil communautaire. 
Il prépare les délibérations du conseil communautaire et il est le garant de la mise en 
œuvre des décisions. 

Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes. Il représente la 
communauté dans tous ses actes de la vie civile et judiciaire.  

Les vice-présidents et conseillers communautaires délégués exercent leurs 
délégations octroyées par le Président, sous sa responsabilité. 
 
Les vice-présidents et conseillers délégués : 

- Agissent, dans le strict respect de leur arrêté de délégation donnée par le 
président, sur leur champ d’activité. 

- Mènent les projets portés par leur délégation ainsi que l’ensemble des dossiers 
afférents 

- Rencontrent les maires  
- Rencontrent et travaillent régulièrement avec les cadres des directions et 

services de la communauté dans leur champ de délégation 
- Réunissent régulièrement, établissent l’ordre du jour, président et animent la 

commission sur leur délégation 
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-  Animent les réunions de secteurs ou de pôles territoriaux pour les dossiers 
relevant de leurs attributions 

- Veillent à la bonne application des décisions après passage en conseil 
communautaire 

Les conseillers délégués de secteur travaillent sous l’autorité du Président. Ils ont pour 
mission de garantir les relations et les échanges entre la communauté et les 
communes.  

 
Dans ce cadre, ils : 

- Animent le dialogue et assurent le partage de l’information à une échelle infra-
territoriale. 

- Suscitent et animent le débat afin d’associer les élus de leur secteur à 
l’élaboration des politiques communautaires 

- Présentent les projets de la communauté et rendent compte, en bureau 
communautaire, des points de vue des élus de leur secteur 

- Contribuent à l’appropriation, à la co-construction et à la définition des 
modalités de mise en œuvre des politiques communautaires lorsqu’elles 
impactent directement les communes du secteur 

- Contribuent au développement des coopérations entre communes 
 

 La conférence des maires :  
 
La conférence des maires a pour but de renforcer le dialogue entre les maires et la 
communauté. Elle est composée des maires des communes sous la présidence du 
président de la communauté d’agglomération.  

La conférence des maires peut traiter :  

- De sujets stratégiques, structurants relatifs à l’Agglomération en amont de 
leur présentation en conseil communautaire  

- De sujets communaux qui ne sont pas de compétence communautaire  

- De sujets « territoriaux » avec l’intervention d’un tiers  

Les sujets communautaires soumis peuvent faire l‘objet d’un vote de la conférence 
des maires. Pour être adopté, le vote doit recueillir le suffrage de ses membres présents 
ou représentés à la majorité des 2/3 des communes représentant les 2/3 de la 
population de Loire Forez agglomération.   
 

 Les comités de pilotage :  
 
Composés de membres désignés par le président, sous la responsabilité d’un membre 
du bureau communautaire, les comités de pilotage ont un rôle :  

- De réflexion et de force de proposition sur les politiques communautaires 
relevant de son champ de compétence, 

- De déclinaison des orientations stratégiques données notamment par le 
bureau communautaire, 

- De travail permettant la déclinaison opérationnelle des politiques de son 
domaine de compétences.  
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 Les groupes de travail thématiques ou sectoriels :  

 
Composés de membres désignés par le président, les groupes de travail thématiques 
ou sectoriels épaulent le comité de pilotage ou le bureau communautaire dans des 
réflexions sur des sujets ou projets définis.  

Animés par un membre du comité de pilotage ou du bureau communautaire, les 
groupes de travail rendent compte de leurs travaux à l’instance à laquelle ils sont 
rattachés. 
 

  Les réunions de secteur ou de pôle :  
 
Le territoire est composé de 6 secteurs géographiques pouvant se regrouper en 3 
pôles.  

Composées de l’ensemble des conseillers municipaux du secteur, les réunions de 
secteur ou de pôle sont des instances de travail et de réflexion des élus sur 
l’élaboration des politiques publiques communautaires.  

Elles sont animées par le conseiller délégué du secteur et le vice-président ou 
conseiller délégué en charge du sujet à l’ordre du jour.   
 

 Les commissions thématiques :  
 
Composées de conseillers communautaires ou municipaux, les réunions des 
commissions thématiques sont un temps d’échanges entre collègues élus des 
différentes communes sur des sujets communautaires.  

Elles ont un rôle informatif et permettent à tous les élus municipaux de prendre 
connaissance des dossiers de la communauté.   

Elles peuvent rendre des avis.  

 

8 Commissions se répartissent les compétences communautaires : 
 

 

Aménagement

• Planification
• Urbanisme

• Aménagement 
des centres 

bourgs et villes
• habitat

• mobilités

Developpement

• Economie
• Commerce 
• Artisanat

• Emploi
• Formation 

Moyens 
généraux et 
coopération 
• Ressources 

humaines
• Finances
• Politiques 

contractuelles
• Coopérations 

et 
mutualisation
• Patrimoine

• Foncier
• Transmission 

numérique

Environnement

• Déchets
• Milieux 

aquatiques et 
prévention des 

inondations
• lutte contre les 

pollutions
• Biodiversité
• Transition 
énergetique
• Economie 

circulaire
• Agriculture

• Economie de 
montagne
• Filieres

• Circuits courts

Voirie

• Voirie
• Eclairage 

public

Services à la 
population et 
citoyenneté
• Cohésion 

sociale
• Equipements 

sportifs

Cycle de l'au

• Eau 
• Assainissement
• Eaux pluviales

Attractivité

• Tourisme
• Culture
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Territorialisation de l’action publique 
La démarche de mutualisation 
 
Augmenter l’efficience des politiques publiques sans dégrader le service rendu, dans 
un contexte budgétaire contraint constitue un enjeu majeur pour les collectivités du 
bloc local. Veiller à préserver les capacités d’investissement public du territoire pour 
leurs effets d’entraînement sur l’économie locale est une priorité. 
 
Le contexte de raréfaction des ressources induit des logiques de solidarité entre les 
communes et l’intercommunalité et oblige à repenser le mode d’élaboration des 
politiques publiques. De plus, la réforme des collectivités et la modernisation de 
l’action publique territoriale ont eu d’importantes répercussions au cœur de chaque 
collectivité. L’organisation et la conduite des projets du territoire se fondent désormais 
sur des principes de mutualisation, de prévision, d’optimisation ; d’où la mise en place 
d’outils tels que le schéma de mutualisation, le pacte financier et fiscal ou le plan de 
mandat. 
 
Les intercommunalités sont non seulement garantes des grands équilibres intra 
territoriaux mais aussi d’un projet de développement territorial solidaire et ambitieux. 
La spécificité du territoire du Forez, à la géographie étendue, à l’organisation 
multipolaire mais présentant un maillage de petites villes et d’espaces ruraux bien 
reliés entre eux constitue son originalité. Son territoire, interdépendant de l’aire urbaine 
stéphanoise voisine en matière d’infrastructures, d’équipements et d’emplois invite à 
conduire des coopérations et des partenariats étroits avec la métropole stéphanoise. 
Il en est de même avec la communauté de communes de Foirez Est qui partage 
nombres de points et de sujets communs avec Loire Forez agglomération (en matière 
de mobilités, de gestion et valorisation des déchets, d’accueil des gens du voyage, 
de politiques culturelles, de tourisme, ….  
 
 
Loire Forez agglomération, forte de 87 communes, s’appuie sur les atouts et les 
spécificités de l’ensemble de son territoire. Il s’agit de construire et de renforcer une 
communauté solidaire, efficace et innovante pour répondre aux besoins des 
habitants. 
Les politiques publiques communautaires doivent ainsi veiller à l’équilibre entre des 
territoires ruraux et des centralités plus urbanisées. Le dialogue permanent entre la 
communauté et les communes membres constitue, quant à lui, une condition 
essentielle de réussite pour partager les orientations stratégiques qui déterminent 
l’avenir de leur territoire. 
 
L’organisation de la gouvernance traduit cette volonté forte de dialogue et de co-
construction. Ses 6 secteurs de dialogue et ses 3 pôles territoriaux concrétisent la 
volonté de proximité entre l’EPCI et ses communes ainsi que le principe de 
territorialisation de l’action communautaire. 
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On retrouve ces grandes orientations dans l’architecture du schéma de mutualisation 
ainsi que dans le panel d’actions proposées. En 2021, les services communs ont 
consolidé leur organisation : 

- Administration du droit des sols (ADS) 
- Direction et développement touristique  
- Commande publique / assistance juridique 
- Systèmes d’information 
- Moyens techniques (prêt de matériel avec technicien) 
- Ingénierie technique (bureau d’études) 
- Gestion des archives 
- Direction générale (en charge de l’animation territoriale, auprès des 3 élus 

conseillers délégués de secteur) 
- Secrétariat de mairie 
- Délégué à la protection des données 

 
Et, entre communes membres :  

- Pôle technique  
- Police municipale pluricommunale. 
 

A leur côté se multiplient les mises à disposition de service, que ce soient des 
communes vers l’agglomération (ascendantes), ou, à l’inverse, par le biais d’une 
plateforme de services communautaires à l’intention des communes mais également 
entre communes. 
 
 
Des orientations stratégiques pour le territoire  
 

L’exécutif a souhaité se doter d’un plan de mandat fixant le cap de l’action politique 
pour les six années à venir et précisant les priorités de développement de Loire Forez 
agglomération pour le mandat à venir. 
 

Les enjeux définis par le nouvel exécutif dans ce cadre sont les suivants :  
 Renforcer l’attractivité du territoire ; 
 Être moteur du territoire en matière de développement durable, protection de 

l’environnement et de transition énergétique ; 
 Optimiser la qualité des services du quotidien ; 
 Mener une gestion rigoureuse de l’institution et faire des élus communautaires et 

des maires les acteurs principaux de la communauté. 
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ATOUT / FAIBLESSE / OPPORTUNITE / MENACE DU TERRITOIRE 

Une analyse AFOM (atout / faiblesse / opportunité / menace) a été réalisée afin 
d’établir un diagnostic et déployer une vision objective en amont de l’élaboration du 
plan de mandat de Loire Forez agglomération 2021-2026. 

L’analyse AFOM du territoire a été nourrie par trois travaux complémentaires :  

 Le portrait de territoire de Loire Forez réalisé par Epures, agence d’urbanisme 
de la Loire. Ce document établit un diagnostic objectif relatif à la dynamique 
démographique, à la vitalité économique, aux flux de consommation, aux 
équipements, au déplacement de populations, à l’urbanisme, à l’activité 
commerciale, à la mobilité, etc. (annexe IV).  

 La concertation avec les élus du territoire dans le cadre de 3 réunions de pôles 
organisées en mars 2021. Les élus ont partagé leur point de vue sur les 
caractéristiques et leur vision de l’EPCI. Chaque conseil municipal a pu 
échanger en amont sur une matrice AFOM puis mettre en commun en séance 
dans le cadre de réunions territorialisées.  

 Les diagnostics thématiques réalisés par les directions opérationnelles1 de Loire 
Forez agglomération dans le cadre de la préparation du plan de mandat de 
l’EPCI entre janvier et juin 2021.  

 
1 Mobilité, aménagement, habitat et projets urbains, développement économique, voirie, patrimoine, cycle de 
l’eau, environnement et économie circulaire, gens du voyage, équipements sportifs, réseau culturel territorial, 
solidarités, développement touristique, système d’informations 

Atouts
Patrimoine naturel et 

historique riche

Situation géographique 
favorable, bonne 

desserte

Vitalité démographique 
et économique

Bon niveau de services

Faiblesses
Fragmentations 
géographiques

Tension sur zones 
périurbaines

Zones très isolées

Dépendance à la 
voiture individuelle et 
aux énergies fossiles

Menaces
Réchauffement 

climatique, précarité 
énergétique

Vieillissement de la 
population

Dévitalisation des 
centres-bourgs

Fragilité du maillage de 
l’offre de santé et 

précarisation d’une 
frange de la population

Opportunités
Volonté territoriale de 
mener une transition 

écologique

Filières économiques 
locales à structurer

Potentiel touristique sur 
le segment du tourisme 

vert

Organisation EPCI 
solidaire et souple
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La synthèse de ces trois travaux permet de parvenir à une analyse AFOM solide et 
concertée, reflet d’une vision territoriale lucide. L’analyse AFOM plus poussée est 
présentée sous forme de carte mentale en annexe V. 

Un cadre de vie de qualité et des disparités géographiques qui forgent l’identité du territoire 

Le territoire bénéficie d’un cadre de vie de qualité, l’évolution démographique 
positive tend à le prouver. Bien desservie, bénéficiant d’un niveau de services 
globalement satisfaisant, d’une nature proche et préservée, à proximité d’aires 
urbaines particulièrement dynamiques (Lyon, Saint-Etienne, Clermont-Ferrand), Loire 
Forez agglomération dispose d’atouts favorisant l’installation de nouveaux ménages. 
On perçoit une accélération de ce phénomène dans le sillage de la pandémie, du 
fait du développement du télétravail et d’un phénomène sociologique de plus en 
plus fort de “retour à la ruralité”. L’immobilier est particulièrement tendu dans la plaine 
du Forez et jusque sur les coteaux. L’intercommunalité doit être en capacité 
d’accompagner et d’organiser ce mouvement qui semble se confirmer. 

Néanmoins, ce dynamisme n’est pas réparti uniformément et égalitairement sur 
l’ensemble du territoire. En effet, certaines zones sont très dynamiques et des tensions 
sur l’urbanisme, les services, la circulation routière sont déjà caractérisées 
(principalement le sud). Des zones commencent à sentir des points de tension 
(corridor central de la plaine, notamment sur l’immobilier, l’urbanisme et la 
consommation d’espace) quand d’autres zones sont clairement en déprise (zone de 
montagne, principalement au nord, perte d’habitants et d’activités comme 
l’agriculture). 

Ces disparités géographiques sont une réalité très forte de Loire Forez agglomération 
avec lesquelles l’EPCI doit composer. Le territoire doit prendre en compte ces 
phénomènes micro-locaux afin de parvenir à un équilibre territorial sur l’ensemble de 
l’EPCI pour tendre vers un développement harmonieux et cohérent. L’enjeu 
transversal de l’intercommunalité est d’équilibrer les disparités qui font également 
l’identité du territoire et sa richesse. Il ne s’agit pas de les effacer mais de composer 
avec, pour prodiguer des services toujours plus utiles et qui font sens sur le territoire. 
Avec sa vision supra-territoriale, Loire Forez est l’échelle territoriale la plus cohérente 
pour garantir cet équilibre territorial au service de tous. 

Des potentialités de développement à coordonner 

La périurbanisation et la consommation d’espace rural est un phénomène très 
observé que l’intercommunalité tente de contenir via les outils qui sont à sa disposition. 
La lutte contre l’artificialisation des sols est un enjeu phare du PLUi et du PAEN2, deux 
outils en cours de structuration. L’ensemble des politiques publiques favorisant la 
revitalisation des centres-bourgs vient également contenir ce phénomène en 
améliorant l’habitat, le mode de vie en cœur de ville et en évitant ainsi le 
développement pavillonnaire. 

Le potentiel économique du territoire est une opportunité qui doit être structurée. On 
constate un déficit d’emplacement sur les zones d’activités du fait d’une saturation 
des agglomérations lyonnaise et stéphanoise. Loire Forez est donc une zone de 
desserrement et ces flux doivent être organisés. Des filières économiques sont 

 
2 Protection des espaces naturels et agricoles périurbains 
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particulièrement emblématiques du Forez comme l’agriculture qui subit une déprise 
et dont la dynamisation est un enjeu via le développement de circuits-courts et de 
filières de qualité. Le tourisme représente également un potentiel de développement 
sur le segment du tourisme vert, pleine nature, durable, à travers le déploiement 
d’itinéraires (randonnées, cyclables) et la vitalisation de pôles emblématiques comme 
le col de la Loge, les bords de Loire, etc. 

La mobilité est également un élément clé qui peut en partie répondre à l’enjeu relatif 
à l’équilibre territorial en développant le réseau des transports en commun. Cela 
impacte également la transition énergétique ainsi que la santé des habitants en 
promouvant la mobilité active. 

Une forte menace pèse sur le territoire : le réchauffement climatique du fait de 
l’activité humaine. Cela vient fragiliser la santé des habitants, mettre en péril la 
biodiversité, l’agriculture, la ressource en eau. Il s’agit d’un défi crucial que 
l’intercommunalité entend relever au côté de tous les partenaires. L’EPCI est un 
maillon de la chaîne et c’est bien au niveau régional, national, européen et mondial 
que les ambitions et les moyens doivent être conjoints. 

Des enjeux sociaux sont également prégnants sur le territoire qu’il faut prendre en 
compte de manière transversale dans les projets communautaires. Il s’agit du 
vieillissement de la population, de la précarisation d’une frange de la population 
(précarité énergétique, précarité sur le marché de l’emploi) et la santé des habitants. 
Le maillage de l’offre de santé nécessite une vigilance spécifique de la part du 
territoire pour consolider un niveau de service suffisant. 

Des pratiques de concertation et la subsidiarité ancrées dans l’action territoriale 

L’intercommunalité est à l’écoute et au service de ses habitants ; à ce titre, elle 
organise la concertation avec les citoyens dans la conception de ses politiques 
publiques et de ses projets. Un tissu associatif dynamique est présent sur le territoire 
que l’EPCI n’hésite pas à mobiliser autant que de besoin. Les citoyens sont 
régulièrement associés, soit de manière formelle quand il s’agit de procédures 
d’enquêtes publiques pour des outils comme le PLUi ou le PCAET, soit de manière plus 
informelle dans le cadre de comités techniques sur des projets spécifiques type charte 
forestière ou circuits-courts. Le programme LEADER Forez est un élément clé de la 
participation citoyenne puisque le comité de programmation qui sélectionne les 
projets est composé pour moitié de personnes issues du secteur privé, représentatives 
de la société civile. Le service projets urbains joue également un rôle fondamental 
dans l’approche citoyenne en sélectionnant, en collaboration avec les communes, 
des bureaux d’étude qui intègrent les habitants à la réflexion sur leur habitat, leur 
façon de vivre en centre-bourg, etc. via des méthodes de concertation innovantes 
(théâtre, dessins, etc.).  

Des documents-cadres communautaires mis en œuvre pour répondre aux enjeux nationaux et locaux 

Depuis 4 ans et la naissance de cette intercommunalité, des plans et schémas sont 
construits à l’échelle des 87 communes, en résonance avec les enjeux nationaux : 
plan climat air énergie territorial (PCAET) répondant à la stratégie eau-air-sol, schéma 
éolien, programme local de l’habitat (PLH), programme d’intérêt général (PIG), 
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schéma d’accueil économique (SAE), schéma de développement de l’économie de 
proximité, schéma de l’éclairage publique, schéma directeur cyclable, schéma de 
développement des aires de covoiturage, plan local de prévention des déchets 
ménagers assimilés (PLPDMA), schéma territorial d’appui au réemploi et à la 
réparation, politique petite enfance, enfance, jeunesse, réseau de lecture publique, 
éducation aux arts et à la culture, schéma de mutualisation  etc... Cette construction 
s’est faite en associant les différents partenaires concernés et en veillant à garantir la 
bonne transversalité des politiques publiques. 

L’ensemble des projets du territoire qui en découlent répondent ainsi à l’enjeu majeur 
de préserver son cadre de vie tout en favorisant son attractivité et aux enjeux 
nationaux de cohésion territoriale, compétitivité et transition écologique. 

L'intercommunalité est donc une échelle pertinente pour accompagner le 
développement d’un territoire, faciliter la vie de ses habitants mais également agir sur 
les grands enjeux comme la transition écologique. Au sein de Loire Forez sont 
développées des solidarités, l’organisation mutualisée et territorialisée permet de 
déployer une vision stratégique et favoriser un maillage plus cohérent pour les 
habitants. Le CRTE va permettre au territoire de déployer ses projets en développant 
un partenariat stratégique et financier avec l’Etat, ses opérateurs et les autres 
partenaires territoriaux. 

STRATEGIE DE TERRITOIRE 

De cette analyse AFOM découlent trois axes stratégiques permettant de répondre 
aux défis endogènes et exogènes du territoire : 

 Renforcer l’attractivité au service de l’équilibre du territoire et 
favoriser la coopération avec les territoires voisins ; 

 Être moteur en matière de développement durable, protection de 
l’environnement, transition énergétique ; 

 Optimiser la qualité des services au quotidien. 

Renforcer l’attractivité au service de l’équilibre du territoire et favoriser la coopération 
avec les territoires voisins 

Comme vu précédemment, Loire Forez connaît des dynamiques hétérogènes en 
fonction d’un zonage géographique propre : pression foncière contre désertification 
/ croissance des entreprises contre baisse d’activités / croissance démographique 
contre déclin démographique, etc. C’est pourquoi il est indispensable de soutenir 
l’attractivité globale tout en l’équilibrant à l’échelle du territoire en fonction des 
spécificités micro-locales. Il s’agit d’organiser l’attractivité sur certaines zones, de 
l’accompagner sur d’autres et enfin de la stimuler sur des zones bien spécifiques ; tout 
en veillant à garantir la sobriété foncière, à diminuer les obligations de déplacements 
motorisés, et à favoriser la mixité sociale. 

Loire Forez agglomération dispose d’atouts qu’il s’agit de mettre en valeur, 
d’organiser voire de pérenniser afin de le positionner comme un territoire accueillant 
et attractif : son potentiel économique, touristique, ses équipements, son tissu culturel 
et patrimonial, son niveau de desserte, permettent de répondre à cet enjeu. Favoriser 
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la vie en centre-bourg est également un axe de développement très fort de Loire 
Forez avec de nombreux projets d’accompagnement de communes, qu’il s’agit de 
conforter en lien avec les programmes nationaux Petite ville de demain et Cœur de 
ville. 

Au-delà de cette vision endogène, Loire Forez agglomération se situe au sein d’un 
écosystème plus large et complexe qu’il est indispensable d’appréhender. Le 
développement de coopération à l’échelle du Département, de la Région sont des 
clés de positionnement et de développement que la communauté d’agglomération 
entend continuer à déployer. La coopération avec des partenaires externes permet 
de répondre à des enjeux qui dépassent les limites géographiques et thématiques du 
territoire. Il s’agit de s’intégrer dans un système multi-partenarial afin de concevoir des 
solutions plus adaptées. 

Être moteur en matière de développement durable, protection de l’environnement, 
transition énergétique  

L’enjeu fondamental de la transition écologique façonne depuis de nombreuses 
années les politiques publiques menées par Loire Forez agglomération. D’abord 
labelisée TZDZG3, TEPOS4 puis TEPCV5,notre territoire dispose désormais d’un PCAET 
formalisé et ambitieux et vient d’obtenir le label TEN6. L’intercommunalité possède 
bien l’ambition d’être proactive sur son territoire, d’être moteur, d’impulser la transition 
écologique avec tous les moyens dont elle dispose. C’est au côté de tous les acteurs 
que pourra être relevé le défi essentiel de la transition écologique. Tous ces dispositifs 
permettent de décliner localement la stratégie eau-air-sol. L’EPCI compte agir dans 
l’ensemble des champs sur lesquels il peut avoir un impact : le développement des 
circuits courts, l’adaptation au changement climatique, la baisse des tonnages de 
déchets via la sensibilisation et le réemploi, la qualité de l’air, le développement des 
énergies renouvelables, le maintien de la biodiversité, la préservation de la ressource 
eau, la mobilité sobre, la maîtrise de l’artificialisation des sols, etc.  

L’intercommunalité s’engage à continuer de déployer des politiques publiques et des 
projets particulièrement structurants afin de participer activement, au côté de tous les 
partenaires, à la transition écologique et à la préservation de ses milieux naturels 
remarquables. Il s’agit bien d’une priorité de la collectivité au service de la santé de 
ses habitants et du respect de leur environnement. 

Optimiser la qualité des services au quotidien  

Loire Forez agglomération organise et gère des services publics afin de garantir la 
sécurité, la qualité de vie, le bien-être de sa population. C’est bien le cœur de son 
action et sa raison d’être. Une de ses valeurs sources est de dispenser un service public 
de qualité avec équité sur l’ensemble du territoire. Pour cela, l’EPCI déploie sans cesse 

 
3 Territoire zéro déchet zéro gaspillage 
4 Territoire à énergie positive 
5 Territoire à énergie positive pour la croissance verte 
6 Territoire engagé pour la nature 
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des projets d’amélioration pour que les services du quotidien puissent être assurés 
auprès des citoyens en tout point du territoire, avec sens et qualité.  

L’intercommunalité doit relever de nombreux défis dans ce champ :   

 Faciliter, améliorer la relation avec ses usagers,  
 Apporter un service toujours plus performant, efficace et sécurisé,  
 Proposer, de nouveaux services utiles et pratiques, à sa population.   

Des enjeux sont particulièrement prégnants du fait de la prise de compétence eau 
potable et prévention des inondations ; des champs d’action particulièrement 
importants sur le plan sanitaire, de la sécurité et très engageants sur le plan 
comptable. Le numérique et l’amélioration de la relation aux usagers représentent 
également un pan important de cet axe stratégique.  
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Déclinaison opérationnelle du cadre stratégique 

Ce cadre stratégique se décline en enjeux opérationnels puis en projets concrets 
rayonnant sur les 87 communes du territoire. La déclinaison opérationnelle est 
présentée ici sous forme de schéma :  

 
 

 

 
 

Renforcer l'attractivité 
au service de 

l'équilibre du territoire 
et favoriser la 
coopération

Mettre en place des 
solutions adaptées et 

innovantes pour 
l'accueil et le 

développement des 
entreprises

Favoriser l'attractivité 
des centres-bourgs 

pour des villes et 
villages vivants

Développer et 
soutenir une 

dynamique touristique 
pleine nature, 

durable, 4 saisons

Capitaliser sur le 
patrimoine et les 

savoir-faire 
exceptionnels du 

Forez

Préserver la desserte 
du territoire

Renforcer les 
partenariats et les 

coopérations

Etre moteur en matière 
de DD, protection de 

l'environnement, 
transition énergétique

Accompagner 
l'évolution de 

l'agriculture vers plus 
de durabilité

Structurer une 
économie circulaire 
en s'appuyant sur les 

ressources locales

Agir pour la transition 
énergétique

Développer les 
alternatives à la 

voiture individuelle

Protéger les milieux 
naturels et aquatiques 

exceptionnels du 
Forez

Diminuer la 
production des 

déchets, sensibiliser les 
habitants

Optimiser la qualité 
des services au 

quotidien

Organiser les services 
au plus près des 

habitants

Simplifier les 
démarches 

administratives des 
habitants, améliorer 

l'environnement 
numérique

Garantir un cycle de 
l'eau de l'eau efficient 

et sécurisé 

Assurer la sécurité de 
la voirie 

communautaire

Structurer un service 
public des déchets 

cohérent et efficace

Déployer des services 
favorisant la santé et 

le bien-être des 
habitants
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La territorialisation politique administrative et technique Loire Forez agglomération 
 

De nombreuses compétences communautaires doivent s’exercer au plus près « du 
terrain » pour être les plus efficientes possible. 
 

La déconcentration permet également d’un point de vue politique de créer une 
échelle plus adaptée au dialogue et à la concertation. 
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Territorialisation de la commande publique  
 
 
La réflexion menée sur la commande publique doit permettre de maintenir voire de 
développer l’économie locale dans le respect des dispositions applicables aux 
marchés publics.  
  
Ainsi les actions engagées portent sur :  

• l’allotissement géographique ou technique des marchés 
• l’intégration de clauses limitatives d’attribution  

  
Pour permettre un meilleur accès à la commande publique des petites entreprises, 
Loire Forez agglomération doit pouvoir accompagner d’avantage les entreprises du 
territoire en apportant les renseignements nécessaires et en érigeant des règles de 
bases claires pour une réponse en adéquation avec le besoin exprimé. Dans ce 
cadre, un travail est en cours pour fournir aux entreprises un cadre de mémoire 
technique et/ou environnemental à compléter pour remettre leur offre.  
  
Dans un double objectif de mutualisation et de rationalisation de l’achat public, une 
cellule de veille des sujets possibles en groupement de commandes pour les 
communes de Loire Forez est en cours a été mis en place comme par exemple pour 
l’achat de granulés bois, les prestations en matière d’assurance, photocopieurs, 
vérifications périodiques obligatoires, impression de brochures, services de 
communications électroniques etc…  
  
Le plan de mandat affirme la volonté de tendre à un achat public durable et le 
recours aux clauses d’insertion dans les marchés qui s’y prêtent est confirmé. Plus de 
2 000 heures d’insertion sont intégrées depuis 2019 dans les marchés publics et des lots 
sont également réservés à des entreprises adaptées comme le faucardage et la 
fourniture d’articles de bureau. 

L’évolution des valeurs et des comportements individuels et collectifs 

L’environnement professionnel et les pratiques des agents évoluent, dans le sens 
d’une meilleure coopération qui s’accompagne d’une plus grande sobriété. La 
communauté a continué à déployer, en 2022, de nouveaux espaces et outils 
collaboratifs, afin de limiter les flux de mails mais également les déplacements, 
favoriser la transversalité dans la gestion des projets et développer l’échange de 
pratiques. Au-delà des communications entre agents, ces outils modifient également 
leurs relations de travail avec les partenaires extérieurs, permettant le partage de 
données sans transfert de fichiers et le travail à distance sans déplacements superflus.  

En 2021, la direction des ressources humaines a consolidé son action dans une logique 
de développement durable à plusieurs titres.  

Loire Forez agglomération a pleinement mis en œuvre son règlement du télétravail et 
le nombre de télétravailleur s’est considérablement développé pour approcher les 
200 personnes bénéficiant d’une convention de télétravail en 2022.   
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Il est prévu de continuer à développer le télétravail et également de déployer le 
travail nomade. Cette démarche vise à améliorer le confort de travail des agents 
(travail au calme, plus d’échanges avec les collègues des autres services de Loire 
Forez…) et des gains environnementaux (moins de trajets domiciles travail) qui devront 
être évalués. Cela permet d’intervenir sur deux des piliers du développement durable : 
l’environnement par la limitation des déplacements des agents, et le volet social, par 
les facilités d’organisation personnelle et de bien-être que peuvent apporter le travail 
à distance (télétravail ou nomadisme).  

En 2022, la direction des ressources humaines gère l’ensemble des recrutements de 
façon dématérialisée. Les candidatures ne sont plus imprimées mais mises à disposition 
des jurys en version numérique. Les entretiens en visioconférence se développent pour 
éviter de longs déplacements.   

La démarche de dématérialisation se poursuit avec la numérisation de certaines 
procédures et le souhait d’utiliser moins de papier. Pour la première fois, les élections 
professionnelles 2022, qui se dérouleront en décembre, seront organisées selon les 
modalités du vote électronique.   

Dans le cadre du volet social, les réunions d’accueil des nouveaux agents ont pu 
reprendre en 2022. Les agents qui intègrent les services se voient présentés 
l’organisation de la structure et de l’équipe de direction, un temps de formation et de 
visite des principaux services est aussi organisé. Cela permet aux nouveaux agents 
d’identifier leurs interlocuteurs futurs et d’entrer plus sereinement à Loire Forez 
agglomération.   

Cette année encore, Loire Forez a participé à la semaine pour la qualité de vie et des 
conditions de travail (QVCT). Cet évènement dédié aux agents de l’Agglomération 
s’est déroulé du lundi 20 au samedi 25 juin 2022. Des animations ont été organisées 
tout au long de la semaine : conférence, prévention des troubles musculo-
squelettiques, sensibilisation à la surdité, ateliers méditation et yoga, etc. Cette 
semaine autour du bien-être, du sport et de la santé a été reçue favorablement pour 
mieux vivre sa vie professionnelle.  

En 2022 a été lancée une grande étude au sujet de la prévention des risques 
psychosociaux. Celle-ci a débuté en mars 2022 et se terminera en fin d’année par un 
plan d’actions pluriannuel visant à réduire les risques. Un questionnaire a été envoyé 
à l’ensemble des agents ayant plus de quatre mois d’ancienneté, avec un taux de 
retour de plus de 80%. Les résultats de ce questionnaire constituent un pré-diagnostic 
qui est complété par des ateliers d’échanges sur le 3e trimestre 2022. Tous les éléments 
recueillis permettront de construire un plan d’actions.   
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Insertion 
 
Loire Forez agglomération a continué en 2022 le travail de coordination de tous ses 
services intervenants dans le développement de l’Atelier Chantier d’Insertion (ACI) 
qu’elle porte depuis 2019. Cette structure d’insertion par l’activité économique, 
propose à des personnes éloignées de l’emploi, un Contrat à Durée Déterminée 
d’Insertion (CDDI) pour relancer leur parcours socioprofessionnel.  
 
 
Il se compose de 2 équipes d’agents en insertion, pour lesquels Loire Forez 
agglomération bénéficie du soutien financier de la direction régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE) :  

 L’équipe verte patrimoine (4 agents en insertion en continu), est 
spécialisée dans l’entretien des espaces verts, de chemins de randonnée 
et petits travaux d’aménagement et de maintenance sur le secteur 
Nétrablais. 5 agents ont été sous contrat sur 2022 (+ L’équipe rivières ACI (6 
agents en insertion en continu), est spécialisée dans la restauration des 
berges des cours d’eau sur le versant du Lignon, de l’Anzon et du Vizezy. En 
2022, cette équipe a vu évoluer 8 agents sous contrat d’insertion (+1 
recrutement à venir). 

 
  
Loire Forez agglomération emploie également 5 apprentis en 2022 :  

 3 à la direction des systèmes d’information dont un au SIG 
 1 apprenti au service enfance jeunesse (BPJEPS) 
 1 au service patrimoine 

 
 
Hygiène, santé et sécurité 
 
Un travail organisationnel est mené pour répondre aux enjeux et obligations en 
matière de santé et sécurité au travail avec pour objectifs : 

- la mise en œuvre des règles d’hygiène et sécurité, 
- la prévention des dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la 

santé des agents, 
- L’amélioration de l'organisation et de l'environnement de travail en adaptant 

les conditions de travail, 
- la progression de la connaissance des problèmes de sécurité. 
- La mise à jour continue du document unique 

 
Le conseiller prévention anime un réseau de 12 assistants prévention issu des services, 
qui ont pour mission le conseil, l’alerte et la mise à jour du document unique.  
 
En 2022, le travail concernant le document unique a été relancé et plusieurs sections 
ont été remises à jour. Le document unique a commencé à être traité dans un logiciel 
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spécifique qui permettre plus de réactivité et une traçabilité des versions. Plusieurs 
fiches sécurité ont été validées en CHSCT cette année : utilisation de machines 
(broyeur…), travail en dénivelé…   
  
Une démarche de prévention des RPS a été lancée qui doit aboutir à un plan 
d’actions.  
 
En 2022, un nombre important de formations ont été organisées pour améliorer la 
sécurité au travail :  

- Formations AIPR : 32 agents 
- Formations habilitations électriques : 69 agents 
- Formations CACES : 15 agents 
- Formations SST : 35 agents 
- Formations CATEC : 5 agents 
- Formations SST : 23 agents 
- Formations PSC1 : 30 agents 

 

Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) se réunit 
régulièrement. Il est composé de 5 représentants de l’autorité territoriale et de 5 
représentants du personnel désignés par l’organisation syndicale. 5 réunions se sont 
tenues en 2022 et une visite de site est programmée en octobre 2022. 
 
Renforcer les liens avec les territoires voisins 
 
Tout en adoptant une politique claire et propre à son territoire, Loire Forez cherche à 
s’inscrire dans un rapport de complémentarité (et non de concurrence) avec les 
territoires voisins et plus particulièrement Saint-Etienne Métropole et la communauté 
de communes de Forez Est. Loire Forez agglomération pilote ainsi le Pays d’art et 
d’histoire et le programme européen Leader pour le compte de Forez Est depuis 
septembre 2017. 
 
Plus largement, Loire Forez agglomération est amenée à renforcer son implication 
dans des structures supra-communautaires, telles que les syndicats mixtes qui gèrent 
le schéma de cohérence territoriale Sud Loire (SCOT), le Parc Naturel Régional 
Livradois-Forez, les syndicats d'études tels que le SYDEMER (Syndicat mixte d'étude 
pour le traitement des déchets ménagers et assimilés résiduels du Stéphanois et du 
Montbrisonnais) ou encore les syndicats d’aménagement tels que le SMAGL (Syndicat 
mixte d’aménagement des Gorges de la Loire). 
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L’évaluation visant à l’amélioration continue 
 
 

 

Assurer le suivi et l’évaluation des politiques 
et des projets menés constitue l’un des 
impératifs du développement durable. 
Cela permet de vérifier l’adéquation, la 
pertinence des politiques menées au 
regard des enjeux locaux et des attentes de 
la population mais également l’efficacité 
des moyens affectés. 
 
L’évaluation des démarches et des actions 
se pratique de plus en plus au sein de Loire 
Forez agglomération. 
 
Une mission spécifique, d’audit et d’appui 
aux politiques publiques, directement 
rattachée à la DGS, a été mise en place.  

D’autre part, un rapport d’activité est réalisé tous les ans. Il fait l’objet d’une présentation en 
conseil communautaire et est disponible pour le grand public. 
 
La politique de développement durable doit s’inscrire dans une stratégie d’amélioration 
continue. Les avancées doivent pouvoir être appréhendées et mesurées pour pouvoir évoluer.  
 
Loire Forez développe une démarche d’amélioration continue au sein de ses services. Les 
écarts entre les résultats produits par les actions et programmes menés et les objectifs 
préalablement fixés sont analysés régulièrement, afin de permettre les réajustements 
nécessaires et définir le cas échéant une adaptation des objectifs, des moyens ou des 
méthodes au sein des différents projets. 

 
 

 

 

 

 


